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TITRE I 

PREAMBULE 

I. CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL 

Le présent règlement s'applique à tout le territoire de la commune de Vesly.  

II. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le règlement  se compose du présent document et des documents 

graphiques qui lui sont associés. Les documents graphiques délimitent des 

zones urbaines, des zones  à urbaniser, des zones agricoles et des zones 

naturelles et forestières.  

1. Les zones urbaines :  

Les zone s urbaines sont dites "zones U". Sont classés en zone urbaine, les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants 

ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter.  

¶ La zone U  correspond ¨ la zone dõhabitat du territoire concentrant les 

équipements publics. Elle délimite les secteurs bâtis au niveau du 

village. Cette zone est desservie par les réseaux  (voirie, eau et 

électricité) .  

 

2. Les zones à urba niser  :  

Les zones à urbani ser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à 

urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être 

ouverts à l'urbanisation.   

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 

échéant, d'assainisseme nt existant à la périphérie immédiate d'une zone AU 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 

l'ensemble de cette zone, «  les orientations dõam®nagement et de 

programmation  » et le règlement définissent les conditions d' aménagement 

et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de 

la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
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mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 

orientations dõam®nagement et de programmation et le règlement.  

¶ Le PLU comporte une  zone  1 AU, zone à urbaniser à court et moyen 

terme, destinée à l'habitat principalement . Il est situé le long de la rue 

du Cageot.   

3. Les zones agricoles :  

Les zones agricoles sont dites " zones A". Sont classés en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole sont  

seules autorisées en zone A.  

¶ La zone A comporte un sous - secteur Ap, agricole protégé.  Ce sous -

secteur a été défini sur un secteur à vocation agricole situé  sur des 

secteurs dõenjeux de pr®servation vis à vis des continuités écologiques 

et des paysages de  la colline.   

¶ La zone A comporte un sous - secteur A ca, agricole d®di® ¨ lõactivit® de 

carrière . Ce sous - secteur a été défini sur une partie de la commune où 

les installations class®es pour la protection de lõenvironnement 

n®cessaires ¨ lõexploitation de carrières sont autorisées.   

4. Les zones naturelles et forestières  :  

Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Sont classés en zone 

naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison soit de la qualité d es sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, 

soit de leur caractère d'espaces naturels  soit de la nécessité de préserver ou 

restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les 

risques notamment dõexpansion des crues. 

La zone N est une zone de préservation du patrimoine environnemental et 

paysager communal qui regroupe les ensembles boisés .  

La zone N englobe également habitations éloignés et isolés de la zone 

agglomérée dense du territoire.  

¶ La zone N comporte un sous - secteur Ne, naturel dõ®quipements. Ce 

sous - secteur a été défini sur un secteur à vocation naturelle mais 

accueillant des équipements (terra ins de sports).   
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¶ La zone N comporte un sous - secteur Nj, naturel de jardin . Ce sous -

secteur englobe des jardins dans le but  maintenir des espaces de 

nature et v®g®talis®s au sein de lõhabitat.  

III. CONTENU DU REGLEMENT 

Les règlements écrits et graphiques font ®galement appara´tre dõautres 

®l®ments limitant lõoccupation et lõutilisation du sol, ¨ savoir : 

¶ Les secteurs concern®s par des orientations dõam®nagement et de 

programmation,  

¶ Des axes de concentration naturelle des eaux de ruissellement ont été 

matér ialisés sur le plan de zonage. A proximité de ces axes, des règles 

particulières sont à respecter.  

¶ Une trame hachurée graphique matérialise sur le plan de zonage les 

secteurs géographiques du territoire où le risque cavité est présent. A 

lõint®rieur de ces zones, des règles particulières sont à respecter , 

¶ Une trame hachurée graphique matérialise sur le plan de zonage les 

secteurs géographiques du territoire  protégés en raison de la richesse 

du sol ou du sous - sol, dans lesquels les constructions et installa tions 

nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont 

autorisées  au titre de lõarticle R151- 34 - 2°,   

¶ Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces 

publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou  

à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architectural au titre de lõarticle L. 151-19 du code de lõurbanisme, 

¶ Les espaces boisés classés à conserver, à protéger, ou à créer en vertu 

de lõarticle L. 113-1 du code de lõurbanisme, 

¶ Les éléments de paysage, les sites et les secteurs à protéger pour des 

motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 

maintien ou la remise en état des continuités écologiques au titre de 

lõarticle L. 151-23 du code de lõurbanisme, 

¶ Les emplacemen ts réservés aux voies et ouvrages publics, aux 

installations dõint®r°t g®n®ral, aux espaces verts ¨ cr®er ou ¨ modifier 

ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ou en vue de 

la réalisation de programmes de logements dans le respect des 
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object ifs de mixit® sociale en application de lõarticle L. 151- 41 du code 

de lõurbanisme, 

¶ Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, 

de l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation 

des ressources naturelles o u l'existence de risques naturels ou de 

risques technologiques justifient que soient interdites les constructions 

et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, 

dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols au titre de 

lõarticle R. 151- 37 , 

¶ Le tracé et les dimensions des voies de circulation à conserver, à 

modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers, les 

itin®raires cyclables au titre de lõarticle L. 151- 38 du code de 

lõurbanisme. 

Le présent document es t constitué :  

¶ dõun pr®ambule (Titre I), 

¶ de dispositions g®n®rales applicables ¨ lõensemble des zones 

délimitées sur les documents graphiques du règlement (Titre II),  

¶ de dispositions spécifiques applicables aux zones urbaines (Titre III), 

aux zones à urban iser (Titre IV), aux zones agricoles (Titre V), et aux 

zones naturelles et forestières (Titre VI) délimitées sur les documents 

graphiques du règlement,  

¶ dõannexes au r¯glement (Titre VII) comprenant :  

o un lexique , 

o des recommandations architecturales,  

o des rec ommandations paysagères  

o une liste des ensembles bâtis  et naturels  répertoriés en vertu du 

L.151 - 19 et L. 151 - 23 du code de lõurbanisme, 

o les r®f®rences r®glementaires du code de lõurbanisme. 
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TITRE II 

DISPOSITIONS GENERALES 

I. PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS 

RELATIVES A L'OCCUPATION ET A L'UTILISATION DU SOL 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal :  

¶ Les servitudes d'utilité publique créées en l'application de législations 

particulières conformément au Co de de l'Urbanisme.  

¶ Le code de lõurbanisme. 

II. DISPOSITIONS DIVERSES 

Conformément au Code de l'Urbanisme, sont applicables dans les communes 

dotées d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé :  

1.  Les travaux, installations et aménagements , autres que ceux exécutés 

sur des constructions existantes, sont dispensés de toute formalité au 

titre du Code de lõUrbanisme) ¨ lõexception : 

a. de ceux qui sont soumis ¨ permis dõam®nager, 

b.  de ceux qui sont soumis à permis de construire,  

c. de ceux qui doivent faire lõobjet dõune d®claration préalable.  

2.  Les clôtures et les façades  sont soumises à déclaration.  

3.  Le camping et le stationnement des caravanes  sont réglementés,  

4.  L'implantation des habitations légères de loisirs  est soumise à 

conditions,  

5.  Les défrichements sont soumis à déclaratio n.  

6.  La reconstruction après sinistre est autorisée.  
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III. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A DES REPRESENTATIONS 

GRAPHIQUES SUR LE PLAN DE ZONAGE 

1.  Espaces boises class és 

Les espaces boisés classés au titre article L.113 -1 du code de lõurbanisme et 

repérés aux documents graphiques doivent faire lõobjet dõune pr®servation et 

dõune mise en valeur. Il sõagit de certains bois, forêts  à conserver  et à 

protéger.  

Conform®ment ¨ lõarticle L.113-2 du code de lõurbanisme, le classement 

interdit tout changement d'affe ctation ou tout mode d'occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 

boisements. Il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 

défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III  du code forestier. 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable (sauf 

dans les cas de dispense de cette demande d'autorisation prévu à l'article L. 

421 -4 du code de lõurbanisme). 

En limite dõespaces bois®s class®s, tout projet de construction ou de 

lotissement devra être conçu de manière à ne pas compromettre les 

boisements. Pour tout bâtiment nouveau, un recul minimal de 7 mètres est 

imposé par rapport aux espaces boisés classés repérés sur les documents 

graphiques du règlement.  

2.  El®ments de b©tis et urbains identifies en application de lõarticle l.151-

19 du code de lõurbanisme 

Les éléments du patrimoine présentant une qualité architecturale, urbaine et 

paysagère identifiés aux documents graphiques en vertu du L.151 - 19 du 

code de lõurbanisme doivent °tre conserv®s, faire lõobjet dõune maintenance 

ou dõune restauration sauf n®cessit® de d®molition pour des raisons 

sanitaires ou de s®curit® ou pour la mise en ïuvre dõune op®ration ayant un 

caract¯re dõint®r°t g®n®ral. Dans ce cas, ils doivent faire lõobjet dõune 

demande de permis de d®molir en application de lõarticle R.421- 28 du code 

de lõurbanisme.  

Les ensembles bâtis, les bâtiments ou les édifices répertoriés en vertu du 

L.151 -19 du code de lõurbanisme, sont identifi®s avec une l®gende 

spécifique sur les documents graphiques du règlement et la liste est détaillée 

en annexe du présent règlement  
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3.  El®ments paysagers identifies en application de lõarticle l. 151- 23 du 

code de lõurbanisme 

Les haies, mares, ®tangsé identifiés sur les docum ents graphiques du 

règlement en vertu du L.151 -23 du code de lõurbanisme, doivent être 

conserv®s, sauf n®cessit® dõabattage pour des raisons sanitaires ou de 

s®curit® ou pour la mise en ïuvre dõune op®ration ayant un caract¯re 

dõint®r°t g®n®ral. Ces dispositions sõappliquent ®galement aux espaces 

plantés à réaliser et à préserver figurant sur les documents graphiques du 

règlement.  

Il importe que la composition g®n®rale, lõordonnancement soient pr®serv®s 

dans le temps sans pour autant figer strictement ces é léments dans leur état 

actuel. Ainsi ces ensembles paysagers peuvent être ponctuellement 

remani®s, recompos®s é ¨ partir du moment o½ la qualit® du cadre initial 

nõest pas alt®r®e.  

Ces éléments  répertoriés en vertu du L.151 - 23  du code de lõurbanisme, sont 

identifiés avec une légende spécifique sur les documents graphiques du 

règlement et la liste est détaillée en annexe du présent règlement. Les 

bâtiments doivent être éloignés d'un minimum de 20  mètres par rapport aux 

mares.  

4.  Liaisons douces existantes à co nserver au titre du  L. 151 - 38 et du R. 

151 -48 du code de lõurbanisme 

Les liaisons douces existantes ¨ conserver au titre de lõarticle L. 151- 38 du 

code de lõurbanisme sont rep®r®s avec une trame sp®cifique sur les 

documents graphiques du règlement.  

Lõacc¯s au public doit être maintenu en toute circonstance. Des modifications 

ponctuelles de tracés peuvent être autorisées à condition de ne pas remettre 

en cause la logique dõitin®raire initiale, ainsi que leur int®r°t culturel et 

patrimonial.  

5.  Emplacements réservés  

Les documents graphiques du PLU fixent les emplacements réservés aux 

voies et ouvrages publics, aux installations dõint®r°t g®n®ral ainsi quõaux 

espaces verts en précisant leur destination,  ainsi que les collectivités, 

services ou organismes publics bénéficiaires.  

Les travaux ou constructions réalisés sur les terrains concernés par cet 

emplacement réservé ne doit pas compromettre la réalisation de 

lõ®quipement envisag®.  
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Les propriétaires d es terrains concernés peuvent exercer le droit de 

délaissement relevant des articles L. 152 - 2 et L. 230 - 1 du code de 

lõurbanisme. 

IV. DISPOSITIONS PARTICULIERES SõAPPLIQUANT A LA COMMUNE 

Le territoire couvert par le PLU est concerné par plusieurs risques, 

contraintes et protections spécifiques  :  

1.  Le risque inondation par ruissellement.  

Des axes de concentration naturelle des eaux de ruissellement ont été 

matérialisés sur le plan de zonage. A proximité de ces axes, des règles 

particulières sont à respecter.   

2.  Le risque de cavités souterraines  

Une trame hachurée graphique matérialise sur le plan de zonage les secteurs 

géographiques du territoire où le risque cavité est présen t (rayon de sécurité 

de 35m pour les bétoires et de 40m pour les indices de cavités so uterraines 

avérés). A lõint®rieur de ces zones, des r¯gles particuli¯res sont ¨ respecter. 

Le risque pourra °tre lev® par la r®alisation dõune ®tude. 

3.  Le risque de nuisances sonores  

En application de lõarr°t® pr®fectoral du 30 mai 1996, le territoire est 

concerné par le classement sonore de l a RD 181 (classement  en catégorie 3 ). 

Le secteur affecté par le bruit est défini dans une bande maximale de 100 

m¯tres de part et dõautre de la voie. Dans ces secteurs affect®s par le bruit, 

lõisolement acoustique des habitations, des hôtels et des établissements 

dõenseignement et de sant® est requis.   

1.  Le risque technologique  

La commune est concernée par le risque de transport de matières  

dangereuses dû à la présence de plusieurs canalisations de gaz exploitées  

par GRT Gaz et par une canalisation dõhydrocarbures exploit®e par TRAPIL. 

Aux abords de ces linéaires, des règles particulières sont à respecter.  
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2.  La protection du patrimoine au titre des Monuments Historiques  

Les dispositions de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments 

Historiques sont applicable s dans le périmètre défini autour de lõ®glise Saint-

Maurice inscrite par arrêté du 30/10/2007.  

V. ADAPTATIONS MINEURES 

Conformément au Code de l'Urbanisme et à la loi n° 2000 - 1208 du 13 

décembre 2000, les règles  et servitudes définies par un PLU ne peuvent faire 

l'objet d'aucune dérogation à l'exception des adaptations mineures rendues 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 

des constructions avoisinantes.   

Ces règles et s ervitudes ne peuvent faire l'objet dõaucune d®rogation ¨ 

lõexception des cas vis®s aux paragraphes ci- dessous.  

1.  Reconstruction de bâtiments détruits ou endommages à la suite dõune 

catastrophe naturelle survenue depuis moins dõun an 

Pour permettre la reconst ruction de bâtiments détruits ou endommagés à la 

suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, des 

dérogations à une ou plusieurs règles édictées par le présent règlement 

peuvent °tre accord®es dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle L.152 - 4 du 

code de lõurbanisme.  

2.  Restauration ou reconstruction dõimmeubles prot®g®s au titre de la 

législation sur les monuments historiques  

Pour permettre la restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au 

titre de la législation sur les monuments  historiques, des dérogations à une 

ou plusieurs règles édictées par le présent règlement peuvent être accordées 

dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle L.152-4 du code de lõurbanisme. 

3.  Travaux n®cessaires ¨ lõaccessibilit® des personnes handicap®es 

Pour au toriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes 

handicapées à un logement ou à un bâtiment d'activité existant, des 

dérogations à une ou plusieurs règles édictées par le présent règlement 

peuvent être accordées dans les conditions prévues à  lõarticle L.152- 4 du 

code de lõurbanisme. 

4.  Travaux  et installations pour lõisolation par lõext®rieur 

Pour autoriser  dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle L.152- 5 du code de 

lõurbanisme : 
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1.  La mise en ïuvre d'une isolation en saillie des faades des 

constru ctions existantes ;  

2.  La mise en ïuvre d'une isolation par sur®l®vation des toitures des 

constructions existantes ;  

3.  La mise en ïuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement 

solaire en saillie des façades  
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TITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES (U) 
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La zone U  correspond ¨ la zone dõhabitat du territoire concentrant les 

équipements publics. Elle délimite les secteurs bâtis au niveau du la 

commune . Cette zone est desservie par les réseaux  (voirie, eau et électricité) .  

Des Orientat ions dõAm®nagement et de Programmation ont été définies sur 

certains secteurs de la zone urbaine. A insi, les op®rations dõam®nagement et 

de construction devron t être compatibles avec ces orientations. Les 

opérations dõam®nagement doivent faire lõobjet dõun plan dõam®nagement 

dõensemble permettant la r®alisation de constructions au fur et ¨ mesure de 

lõavanc®e de lõop®ration.  

Section 1  : Destinations des constructions, usages des sols et 

types dõactivit®s  

ARTICLE U 1 : CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES 

¶ Les constructions à destination dõexploitation agricole  et forestière , 

¶ Les constructions de commerce et activités de service  de type  

commerce de gros,  

¶ Les constructions à destination des autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires  de type  : 

o Industrie.  

Dans les secteurs soumis au risque de ruissellement  :   

¶ Toute construction et occupation non mentionn®es ¨ lõarticle U2.  

ARTICLE U 2 : CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

¶ Les constructions à destination  de commerce  et activité de services tels 

que lõartisanat et commerce de d®tail, la restauration, lõh®bergement 

hôtelier ou touristique, les activit®s de service o½ sõeffectue lõaccueil 

dõune client¯le à condition  : 

o qu'elles n'engendrent ni de risques ou de nuisances 

incompatibles avec le caractère de la zone (bruits, trépidations, 

odeurs...) , 

o que les conditions de sécurité routière soit assurées ,  

o et sous réserve de disposer des places de station nement 

suffisantes en dehors de la voie  publique .  
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¶ Les constructions à destination des autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires de type entrepôt  ¨ condition que lõemprise de 

la construction soit inférieure à 250 m².  

¶ Les affouillements et exhaussements de sols sous condition dõ°tre li®s 

à la construction des bâti ments, aux équipements d'intérêt général et 

aux activités autorisées dans la zone,  

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électricité, voirie, télécommunications, é nergies renouvelables, etc.) 

ainsi que les ®quipements dõint®r°t collectif et services publics lorsque 

leurs caractéristiques techniques l'imposent  sous r®serve quõelles 

sõint¯grent dans lõenvironnement et quõelles soient compatibles avec le 

caractère de l a zone, certaines dispositions de la section 2 pourront 

alors ne pas être appliquées .  

Sur lõensemble de la zone, la construction de sous- sol est déconseillée.  

Pour les éléments du patrimoine bâti de type «  bâti et parc  », seuls 

sont autorisés  :    

¶ Les constructions à destination  dõhabitation et de commerce et activité 

de services de type hébergement hôtelier ou touristique à condition de 

prendre place au sein dõun b©timent existant et dõ°tre compatible avec 

le maintien des caractéristiques architecturales  et paysagères des 

lieux.  

¶ La création de nouvelles habitations uniquement dans les propriétés où 

cette possibilité est indiquée dans les fiche s spécifique s déclinée dans 

les annexes n°5  du présent document et d ans le respect des conditions 

émises par cell es- ci,  

¶ Les annexes,  dépendances et abris de jardins des constructions 

existan tes ¨ destination dõhabitation. 

Dans les secteurs soumis au risque de ruissellement :  

¶ Les aménagements qui ne font pas obstacle au passage de l'eau,  

¶ Les aménagements ayant pour  objet de réduire les risques.    

Dans les secteurs soumis au risque de cavités souterraines  :  

¶ Dans les secteurs de protection autour des carrières souterraines 

avérées, repérés au plan de zonage, toute construction nouvelle est 

interdite tant que la prés ence du risque ne sera pas  écartée.  
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Section 2  : Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  

 

ARTICLE U 3 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions  

3.1.1.  Emprise au sol  

A lõexception des commerces, l õemprise au sol des constructions ne doit pas 

excéder 30 % de lõunit® cadastrale.  

Cette disposition ne s'applique  pas aux extensions des habitations existantes 

prenant place sur des parcelles inférieures à 500 m² . 

3.1.2.  Hauteur maximale des constructions  

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  

En tout point de la construction la hauteur maximale ne doit pas excéder  :  

¶ RDC +  1 ét age + combles aménage ables.  

En tout point dõune annexe et d®pendance, la hauteur maximale ne doit pas 

dépasser 4m.  

Cet article ne sõapplique pas aux aménagements et extensions des 

constructions existantes ne respectant pas les normes définies ci - dessus. 

Dans ce cas, la hauteur maximale de toute extension ne doit pas excéder la 

hauteur maximale de la construction existante . 

3.2   Implantation  par rapport aux voies et emprises publiques, aux 

limites séparatives et aux autres constructions sur une même 

propri été  

3.2.1.  Voies et emprises publiques  

Les constructions, ¨ lõexception des annexes et dépendances ainsi que des 

configurations en double - rideau,  doivent être implantées  soit en alignement 

soit  en retrait de 6 m¯tres minimum depuis lõemprise des voies publiques.  

Lõimplantation en retrait peut °tre libre si lõalignement sõinscrit dans une 

continuité visuelle avec les constructions environnantes.  
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Dans le cas de lotissement ou permis devant faire lõobjet de division en 

propri®t® ou en jouissance, les r¯gles ®dict®es par le PLU sõappliquent ¨ 

chaque parcelle ainsi divisée.  

L'ensemble de ces di spositions, dans la mesure où il n'y a pas d'aggravation 

de l'existant, au vu de la forme urbaine et de la sécurité routière, ne 

s'applique pas aux prolongements de façade des constructions existantes ne 

respectant pas ces règles.  

Dans le secteur faisant lõobjet dõorientations dõam®nagement et de 

programmation  « Rue Saint - Thomas  » : les constructions devront 

sõimplanter avec un retrait minimum de 10 m¯tres depuis la  rue Saint -

Thomas.  

3.2.2.  Limites séparatives  

Les constructions doivent être implantées  :  

¶ Soit su r une limite séparative,  

¶ Soit en retrait de 3 mètres minimum.  

Une seule et unique implantation en limite séparative est autorisé e par 

construction.  

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire lõobjet de division en 

propriété ou en jouissance, les rè gles ®dict®es par le PLU sõappliquent ¨ 

chaque parcelle ainsi divisée.  

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux extensions dans le prolongement 

de la façade des constructions existantes qui ne respectent pas ces règles 

sous réserve de ne pas aggraver l'ex istant. Lõextension pourra être réalisée 

dans la continuité de la construction existante o u selon un recul ou un retrait  

supérieur à celui - ci.  
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ARTICLE U 4 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 

1.1  Caractéristiques  architecturales d es façades, des toitures et des 

clôtures  

Une annexe au présent règlement énonce des recommandations 

architecturales concernant l'aspect extérieur des constructions.  

4.1.1.  Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à 

préserver  

Tous les travaux e x®cut®s sur un b©timent faisant lõobjet dõune protection au 

titr e de lõarticle L. 151 - 19° du Code de lõUrbanisme doivent °tre conus en 

évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique  et patrimonial .  

Les matériaux utilis ®s lors dõam®nagement sur ces ®l®ments doivent 

pr®senter une similitude dõaspect et de teinte ou respecter les mat®riaux 

traditionnels.  

Lõensemble des b©timents rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 19° du Code  de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique dé clinée dans les annexes  n°5 

du présent document.  

4.1.2.  Principes généraux  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensi ons ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumen tales.  

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus.  

Philosophie générale  

Les constructions doivent être adaptées à la configuration du terrain et 

pens®es dans leur environnement global de mani¯re ¨ sõins®rer 

harmonieusement d ans le paysage ( implantation, orientation, pente, 

volumeé) et leur environnement local de mani¯re ¨ respecter lõharmonie 

créée par les constructions avoisinantes et les caractéristiques architecturales 

locales  (harmonie des  couleurs  et des éléments de toit ure) . Une attention 

doit être portée aux formes de la construction afin de privilégier des formes 
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simples et des proportions harmonieuses avec lõexistant favorisant une 

inscription dans le paysage avoisinant.  

Ce principe g®n®ral concerne aussi bien lõ®dification de constructions 

nouvelles que toute intervention sur des bâtiments et des aménagements 

existants (restauration, transformation, extensioné). Il est en de m°me des 

constructions annexes, des murs, des clôtures et des éléments techniques 

qui doivent  en outre sõint®grer harmonieusement avec la construction 

principale à laquelle elles se rattachent.  

Interdiction s :  

¶ La modification des niveaux topographiques initiaux de plus de 50 

centimètres par rapport au sol naturel,  

¶ Toute référence à un style régi onal autre que local (mas provençal, 

chalet montagnard par exemple ), 

¶ Les couleurs vives, 

¶ Les mat®riaux dõaspects brillants ou r®fl®chissants, les effets de 

rayure et de fort contraste ( angles soulignés, rayures par exemple ), 

¶ Les bardages brillants,  

¶ Les ouvertures cintrées en façades,  

¶ Les tuiles à fort galbe de type rondes ou romanes, les tuiles 

dõaspect b®ton, 

¶ Les couvertures de toitures ondulées (tôles et fibrociments par 

exemple ), 

¶ Les plaques dõaspect b®ton entre poteaux dõossature non rev°tues. 

¶ Les installations de type brises - vues pour les clôtures en limite des 

emprises publiques. Ce type dõinstallation est uniquement autoris® 

en limite séparative dans le respect des dispositions telles que 

précisées en annexe n°3 du présent règlement.  

Prise en compte des caractéristiques architecturales locales  

Les formes architecturales dõexpression contemporaine doivent prendre en 

compte les caractéristiques morphologiques du tissu urbain dans le quel elles 

sõint¯grent. 
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4.1.3.  Façade  

La teinte des enduits de façade doit sõinspirer du nuancier présent en annexe 

n°3 du règlement.  

L'aspect des constructions anciennes devra être respecté lors d'une 

restauration (respect des murs en pierres apparentes ou en  briques pour les 

bâtiments actuellement dans cet état , maintien des modénatures é). 

Le traitement des façades des bâtiments principaux et des annexes doit 

présenter une unité. La teinte des matériaux de façade doit respecter 

lõharmonie g®n®rale des constructions.  

4.1.4.  Toitures  

Pente des toitures .  

¶ Le corps principal de la construction doit comporter deux pans et leurs 

pentes doivent être à 45°. Les pignons seront droits.  

¶ Les modules secondaires de la toiture et les extensions  peuvent être 

réalisés en toit terr asse ou avoir une pente  comprise  entre 20° et 45° .   

 

Matériaux des toitures  : Les toitures de la construction principale doivent être 

soit en ardoise naturelle, soit en tuiles plates de teinte brun vieilli à rouge 

vieilli  avec un minimum de 55 tuiles par  m² ou dõaspect et forme similaires.  

Ouvertures de toitures . Les percements de toiture doivent conserver des 

proportions harmonieuses avec la taille de la toiture.  

4.1.5.  Clôtures  

Les murs anciens et les piliers traditionnels doivent être conservés ou 

restauré s de manière à conserver un aspect  visuel similaire  et en évitant 

lõemploi de mat®riaux dõimitation (fausses pierres par exemple). Les 

percements n®cessaires ¨ lõimplantation des portails sont seuls autoris®s.  

 

       

 

 

1. Corps principal de la toiture = 45°  

2. Module secondaire = entre 20 e t 45°  ou toiture terrasse  
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Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres  de hauteur.  

Les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re ¨ sõharmoniser avec la ou les 

constructions existantes sur lõunit® foncière  et dans le voisinage immédiat.  

Elles doivent °tre constitu®es dõensemble homog¯ne compos® :  

¶ Soit de haies vives dõau moins 0,80 m¯tres compos®es dõessences 

locales dont la liste figure en annexe, doublées ou non de grillage posé 

¨ lõint®rieur de la propri®t® ou int®gr® dans la v®g®tation,  

¶ Soit de murets pouvant éventuellement être surmontés de barreaudage 

ou de grillage,  

¶ Soit dõun mur plein en maonnerie, en pierre s ou briques  apparente s.  

Les clôtures en maçonnerie (murs et murets) sur rue doivent respecter les 

prescriptions en annexe 3.  

4.1.6.  Annexes  

Les annexes doivent sõinspirer de la simplicité  des volumes traditionnels  et 

respecter une unit® dõaspect avec lõhabitation principale .  

4.2.  Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales  

Non réglementé.  

ARTICLE U 5 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON- BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

5.1.  Dispositions spécifiques pour le patrimoine naturel et paysager à 

préserver  

Les ®l®ments de patrimoine naturel identifi®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° 

ne doivent pas être défrichés ou détruits  :  

¶ Les essences arborées et arbustives existantes doiv ent être maintenus , 

remplacés par des plantations équivalentes ou créés afin que les 

caractéristiques paysagères du territoire soient respectées et 

préservées.  

Lõensemble des ®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° du Code de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clin®e dans les annexes nÁ5 

du présent document.  
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5.2.  Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées  

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou 

drainantes sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, 

aire de stationnement) doivent °tre conus de faon ¨ permettre ¨ lõeau de 

pénétrer dans le sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, 

all®es naturelles constitu®es dõun m®lange terre / pierres par exemple é 

70  % minimum de la  superficie de lõunit® fonci¯re doit °tre perm®able ou 

permettre lõinfiltration des eaux pluviales de la m°me faon que le terrain 

naturel. Cette disposition ne s'applique  pas aux extensions des habitatio ns 

existantes prenant place sur des parcelles inférieures à 500 m² .  

5.3.  Obligations impos®es en mati¯re de r®alisation dõespaces libres et 

de plantations, dõaires de jeux et de loisirs 

Les plantations des lin®aires de haies doivent °tre compos®es dõessences 

locales dont la liste figure en annexe n°4 . Une haie doit °tre compos®e dõau 

moins trois types dõessences locales de faon ¨ cr®er un panache qualitatif 

dans le paysage et à favoriser le rôle écologique de ces linéaires.  

Les essences invasives, figurant en  annexe n°4 , sont interdites  et notamment 

les essences suivantes  : les conifères tels que les thuyas ( Thuya ), les faux 

cyprès ( Chamæcyparis ), les ò Leylandi ó (X Cupressocyparis leylandi ), les 

cyprès ( Cupressus), é de m°me que les lauriers- cerises ( Prunus 

laurocerasus ).  

Tout projet de construction doit comporter un accompagnement paysager.  

Cet accompagnement paysager doit être traité en pelouses, prairie fleurie ou 

de fauche ou sont plant®s dõarbres ou de plantes buissonnantes ou sont 

encore aménagés en e spaces minéraux perméables (sabla ge, dallage, pavage 

par exemple ).  

Les aires de stationnement publiques des véhicules motorisés doivent faire 

lõobjet dõun traitement paysager dõensemble et contribuer ¨ la qualit® des 

espaces libres notamment gr©ce ¨ lõemploi de plantations 

dõaccompagnement.  

Les circulations (acc¯s au garage, all®e privative, aire de stationnementé) 

doivent °tre conus de faon ¨ permettre ¨ lõeau de p®n®trer dans le sol : 

recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées natur elles 

constitu®es dõun m®lange terre / pierresé 
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5.4.  Obligations impos®es en mati¯re dõinstallations n®cessaires ¨ la 

gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Pour toute nouvelle construction, les aménagements réalisés sur un terrain 

doivent permettre  lõinfiltration sur lõunit® fonci¯re. Les dispositifs mis en 

place doivent permettre de garantir le traitement des eaux pluviales sans 

générer de désordre de type pollution du sous - sol ou inondations des fonds 

voisins.  

Dans le cadre de nouvel aménagement des solutions de type récupérateurs 

dõeau, fosses enterr®es, tranch®es drainantes, noues avec surverses par 

exemple  sont à privilégier pour gérer les eaux pluviales.   

En limite avec une zone A ou N, les clôtures éventuellement mises en place 

doivent permettre  le passage de la faune et le libre écoulement des eaux.  

ARTICLE U 6 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doit être assuré en dehors des voies publiques.  

Pour toute nouvelle constructi on ¨ usage dõhabitation, sont impos®es, en 

dehors des espaces publics, une place de stationnement minimum par 

tranche de 50m² de surface de plancher .  

Pour toute construction ¨ usage dõhabitation groupant au moins deux 

logements ou à usage de bureau  ou com merce , au moins un espace réservé 

au stationnement s®curis® des v®los doit °tre pr®vu dans lõop®ration.  

Les aires de stationnement publiques nouvellement réalisées doivent être 

perm®ables tout en respectant les normes dõaccessibilit® actuellement en 

vigue ur.  

Pour les secteurs faisant lõobjet dõOrientations dõAm®nagement et de 

Programmation,  il devra être prévu des places de stationnement pour 

visiteurs qui seront librement accessibles. Le nombre dõemplacements est 

fixé de la manière suivante  :  

¶ Sur lõOAP du Pré Sainte - Catherine  : au moins une place de 

stationnement visiteur devra être réalisée par tranche de trois 

logements,  

¶ Sur lõOAP de la rue Saint- Thomas  : au moins trois places de 

stationnement visiteur devront °tre am®nag®es pour lõensemble de 
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lõop®ration. Ces places devront être regroupées sur un emplacement 

unique.  
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Section 3 : Equipements et réseaux  

ARTICLE U 7 : CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES 

7.1.  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

et dõaccès aux voies ouvertes au public  

7.1.1  Accès  

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie publique 

ou privée ou un droit de passage désigné par servitudes.  

Tout nouvel accès doit présenter des caractéristiques permettant de 

satisfaire aux  règles de desserte concernant la défense incendie et la 

protection civile ainsi quõ¨ lõaccessibilit® de la voirie aux Personnes à Mobilité 

Rédui te. 

7.1.2  Voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 

adaptées aux usages qu õelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent 

desservir.  

Toute voie de desserte de construction doit permettre de satisfaire aux 

exigences de la s®curit® et de desserte de la d®fense contre lõincendie et de 

la protection civile.  

Les mouvements dõentrée et de sortie des véhicules doivent être traités de 

manière à permettre la sécurité des usagers de la voirie, notamment la 

circulation des piétons.  

7.1.3  Mobilités douces  

Certains cheminements ont ®t® identifi®s sur plan au titre de lõarticle L. 151 -

38 du code de lõurbanisme. Ces chemins peuvent être modifiés et am énagés 

sans pouvoir être supprimés.  

7.2.  Conditions de desserte des terrains par les ser vices publics de collecte 

des dé chets  

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques 

perme ttant de satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la 

collecte des ordures ménagères.  
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ARTICLE U 8 : CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

8.1.  Conditions de desserte des terrains par les r®seaux publics dõeau, 

dõ®nergie, dõ®lectricit® et dõassainissement   

8.1.1.  Eau potable  

Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui le requiert.  

En lõabsence de r®seau au niveau de la sente des Jardins de la Marette, le 

raccordement au réseau d õeau pour les ®ventuelles constructions prenant 

place sur cette voie devra être réalisé depuis les rues de la Noue ou de la 

Marette.  

8.1.2.  Electricité  

En dehors des voies et emprises publiques, les r®seaux dõ®lectricit® et les 

câbles de distribution des réseaux  nouveaux doivent être réalisés en 

souterrain ¨ la charge du ma´tre d'ouvrage sur le terrain dõassiette de 

lõop®ration.  

En lõabsence de r®seau au niveau de la sente des Jardins de la Marette, le 

raccordement au réseau électrique pour les éventuelles const ructions 

prenant place sur cette voie devra être réalisé depuis les rues de la Noue ou 

de la Marette.  

Dans les op®rations dõam®nagement dõensemble, tous les r®seaux 

électriques doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage public, 

l'alimentation él ectrique en basse ou moyenne tension.  

8.1.3.  Assainissement  

Toute construction ou installation nouvelle  générant des eaux usées doit 

disposer dõun dispositif dõassainissement individuel conforme aux normes en 

vigueur.  Lõ®quipement doit permettre un raccordement ultérieur au réseau 

dõassainissement collectif et pr®voir les dispositions permettant de garantir 

le traitement des eaux usées sans générer de désordre de type pollution du 

sous - sol ou inondations des fonds voisins.  
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8.2.  Obligations impos®es en mati¯re dõinfrastructures et réseaux de 

communications électroniques  

Pour toute construction nouvelle, le fourreau pour les fibres optiques est 

impos® et doit disposer dõune adduction dõune taille suffisante pour 

permettre le passage des câbles depuis la limite du domai ne public jusquõau 

point de raccordement. Ces lignes en fibre optique doivent être utilisables 

par tout opérateur.   
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TITRE IV 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER (AU) 

 

 



 

PLU de Vesly - Règlement 29 

La zone AU correspond aux secteurs destin®s ¨ °tre ouvert ¨ lõurbanisation. 

Elle est principalement destin®e ¨ lõaccueil dõhabitat en continuité de 

lõurbanisation existante du village.    

Des Orientations dõAm®nagement et de Programmation ont été définies au 

niveau de la zone AU, ainsi, les op®rations dõam®nagement et de 

construction devron t être compatibles avec ces orientations. Les opérations 

doivent faire lõobjet dõun plan dõam®nagement dõensemble permettant la 

r®alisation de constructions au fur et ¨ mesure de lõavanc®e de lõop®ration 

Section 1  : Destinations des con structions, usages des sols et 

types dõactivit®s  

ARTICLE AU 1 : CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES 

¶ Les constructions à destination dõexploitation agricole  et forestière , 

¶ Les constructions de commerce et activités de service  de type  :  

o Commerce de gros.   

¶ Les constructions à destination des autres activités des secteurs 

secondaires ou tertiaires  de type  : 

o Industrie.  
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ARTICLE AU 2 : CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

¶ Les constructions à destination  de commerce et activité d e services tels 

que lõartisanat et commerce de d®tail, la restauration, lõh®bergement 

h¹telier ou touristique, les activit®s de  service o½ sõeffectue lõaccueil 

dõune client¯le à condition  : 

o qu'elles n'engendrent ni de risques ou de nuisances 

incompatibles  avec le caractère de la zone (bruits, trépidations, 

odeurs...) , 

o que les conditions de sécurité routière soit assurées ,  

o et sous réserve de disposer des places de station nement 

suffisantes en dehors de la voie  publique .  

¶ Les affouillements et exhaussements  de sols sous condition dõ°tre li®s 

à la construction des bâtiments, aux équipements d'intérêt général et 

aux activités autorisées dans la zone,  

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluvia le, assainissement, 

électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

ainsi que les ®quipements dõint®r°t collectif et services publics lorsque 

leurs caractéristiques techniques l'imposent  sous r®serve quõelles 

sõint¯grent dans lõenvironnement et quõelles soient compatibles avec le 

caractère de la zone, certaines dispositions de la section 2 pourront 

alors ne pas être appliquées .  
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Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  

ARTICLE AU 3 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

3.1 Emprise au sol et hauteur des constructions  

3.1.1.  Emprise au sol  

A lõexception des commerces, lõemprise au sol des constructions ne doit pas 

excéder 30 % de lõunit® cadastrale.  

3.1.2.  Hauteur maximale des constr uctions  

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  

En tout point de la construction la hauteur maximale ne doit pas excéder  :  

¶ RDC + 1 étage + combles aména geables.  

En tout point dõune annexe et d®pendance, la hauteur maximale ne doit pas 

dépasser 4m.  

3.2   Implantation  par rapport aux voies et emprises publiques, aux 

limites séparatives et aux autres constructions sur une même 

propri été  

3.2.1.  Voies et emprises p ubliques  

Les constructions, ¨ lõexception des annexes et dépendances,  doivent être 

implantées  en retrait de 6 mètres minimum depuis l õemprise des voies 

publiques.  

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire lõobjet de division en 

propriété ou en joui ssance, les r¯gles ®dict®es par le PLU sõappliquent ¨ 

chaque parcelle ainsi divisée.  
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3.2.2.  Limites séparatives  

Les constructions doivent être implantées  :  

¶ Soit sur une ou plusieurs limites séparatives,  

¶ Soit en retrait de 3 mètre s minimum.  

Une seule et unique  implantation en limite séparative est autorisée par 

construction.  

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire lõobjet de division en 

propri®t® ou en jouissance, les r¯gles ®dict®es par le PLU sõappliquent ¨ 

chaque parcelle ainsi divisée.  

ARTICLE AU 4 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE 

ET PAYSAGERE 

4.1.  Caractéristiques  architecturales des façades, des toitures et des 

clôtures  

Une annexe au présent règlement énonce des recommandations 

architecturales concernant l'aspect extérieur des con structions.  

4.1.1.  Principes généraux  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les matériaux destinés à être revêtus  ne doivent pas être laissés à nus.  

Philosophie générale  

Les constructions doivent être adaptées à la configuration du terrain et 

pens®es dans leur environnement global de mani¯re ¨ sõins®rer 

harmonieusement dans le paysage ( implantation, orientation, pe nte, 

volumeé) et leur environnement local de mani¯re ¨ respecter lõharmonie 

créée par les constructions avoisinantes et les caractéristiques architecturales 

locales  (harmonie des  couleurs  et des éléments de toiture) . Une attention 

doit être portée aux form es de la construction afin de privilégier des formes 

simples et des proportions harmonieuses avec lõexistant favorisant une 

inscription dans le paysage avoisinant.  
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Ce principe g®n®ral concerne aussi bien lõ®dification de constructions 

nouvelles que des constructions annexes, des murs, des clôtures et des 

®l®ments techniques qui doivent en outre sõint®grer harmonieusement avec 

la construction principale à laquelle elles se rattachent.  

Interdiction s :  

¶ La modification des niveaux topographiques initiaux de p lus de 50 

centimètres par rapport au sol naturel,  

¶ Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, 

chalet montagnard par exemple ), 

¶ Les couleurs vives,  

¶ Les matériaux dõaspects brillants ou r®fl®chissants, les effets de 

rayure et de fort contraste (angles soulignés, rayures par exemple ), 

¶ Les bardages brillants,  

¶ Les ouvertures cintrées en façades,  

¶ Les tuiles à fort galbe de type rondes ou romanes, les tuiles 

dõaspect béton,  

¶ Les couvertures de toitures ondulées (tôles et fibrociments par 

exemple ), 

¶ Les plaques dõaspect b®ton entre poteaux dõossature non rev°tues. 

¶ Les installations de type brises - vues pour les clôtures en limite des 

emprises publiques. Ce type dõinstallation est uniquement autorisé 

en limite séparative dans le respect des dispositions telles que 

précisées en annexe n°3 du présent règlement.  

Prise en compte des caractéristiques architecturales locales  

Les formes architecturales dõexpression contemporaine doivent prendre en 

compte les caractéristiques morphologiques du tissu urbain dans lequel elles 

sõint¯grent. 

4.1.2.  Façade  

La teinte des enduits de faade doit sõinspirer du nuancier pr®sent en annexe 

n°3 du règlement.  

Le traitement des façades des bâtiments princ ipaux et des annexes doit 

présenter une unité. La teinte des matériaux de façade doit respecter 

lõharmonie g®n®rale des constructions.  
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4.1.3.  Toitures  

Pente des toitures .  

¶ Le corps principal de la construction doit comporter deux pans et leurs 

pentes doivent êt re à 45°. Les pignons seront droits.  

¶ Les modules secondaires de la toiture et les extensions peuvent être 

réalisés en toit terrasse ou avoir une pente comprise entre 20° et 45°.   

 

Matériaux des toitures  : Les toitures de la construction principale doive nt être 

soit en ardoise naturelle, soit en tuiles plates de teinte brun vieilli à rouge 

vieilli  avec un minimum de 55 tuiles par m² ou dõaspect et forme similaires.  

Ouvertures de toitures . Les percements de toiture doivent conserver des 

proportions harmon ieuses avec la taille de la toiture.  

4.1.4.  Clôtures  

Les murs anciens et les piliers  traditionnel s doivent être conservés ou 

restaur®s selon des mat®riaux dõaspect similaires. Les percements 

n®cessaires ¨ lõimplantation des portails sont seuls autoris®s.  

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur.  

Les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re ¨ sõharmoniser avec la ou les 

constructions existantes sur lõunit® foncière  et dans le voisinage immédiat.  

Elles doivent °tre constitu®es dõensemble homog¯ne composé  :  

¶ Soit de haies vives dõau moins 0,80 m¯tres compos®es dõessences 

locales dont la liste figure en annexe, doublées ou non de grillage posé 

¨ lõint®rieur de la propri®t® ou int®gr® dans la v®g®tation,  

¶ Soit de murets pouvant éventuellement être su rmontés de barreaudage 

ou de grillage,  

¶ Soit dõun mur plein en maonnerie, en pierre s ou briques  apparente s.  

 

       

 

 

1. Corps principal de la toiture = 45°  

2. Module secondaire = entre 20 et 45°  ou toiture terrasse  
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Les clôtures en maçonnerie (murs et murets) sur rue doivent respecter les 

prescriptions en annexe 3.  

4.1.5.  Annexes  

Les annexes doivent sõinspirer de la simplicité  des volumes traditionnels  et 

respecter une unit® dõaspect avec lõhabitation principale .  

4.2.  Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales  

Non réglementé.  

ARTICLE AU 5 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON- BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

5.1.  Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées  

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou 

drainantes sont à privilégier. Les circulations (accè s au garage, allée privative, 

aire de stationnement) doivent °tre conus de faon ¨ permettre ¨ lõeau de 

pénétrer dans le sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, 

all®es naturelles constitu®es dõun m®lange terre / pierres par exemple é 

70 % minimum de la superficie de lõunit® fonci¯re doit °tre perm®able ou 

permettre lõinfiltration des eaux pluviales de la m°me faon que le terrain 

naturel.  

5.2.  Obligations impos®es en mati¯re de r®alisation dõespaces libres et 

de plantations, dõaires de jeux et de loisir s 

Les plantations des lin®aires de haies doivent °tre compos®es dõessences 

locales dont la liste figure en annexe n°4 . Une haie doit °tre compos®e dõau 

moins trois types dõessences locales de faon ¨ cr®er un panache qualitatif 

dans le paysage  et à favoriser le rôle écologique de ces linéaires.  

Les essences invasives, figurant en annexe n°4 , sont interdites  et notamment 

les essences suivantes  : les conifères tels que les thuyas ( Thuya ), les faux 

cyprès ( Chamæcyparis ), les ò Leylandi ó (X Cupre ssocyparis leylandi ), les 

cyprès ( Cupressus ), de même que les lauriers - cerises ( Prunus laurocerasus ).  

Tout projet de construction doit comporter un accompagnement paysager.  

Cet accompagnement paysager doit être traité en pelouses, prairie fleurie ou 

de fauche ou sont plant®s dõarbres ou de plantes buissonnantes ou sont 
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encore aménagés en espaces minéraux perméables (sablage, dallage, pavage 

par exemple).  

Les aires de stationnement publiques des véhicules motorisés doivent faire 

lõobjet dõun traitement paysager dõensemble et contribuer ¨ la qualit® des 

espaces libres notamment gr©ce ¨ lõemploi de plantations 

dõaccompagnement.  

Les circulations (acc¯s au garage, all®e privative, aire de stationnementé) 

doivent °tre conus de faon ¨ permettre ¨ lõeau de p®nétrer dans le sol : 

recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles 

constitu®es dõun m®lange terre / pierresé 

5.3.  Obligations impos®es en mati¯re dõinstallations n®cessaires ¨ la 

gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Pour tout e nouvelle construction, les aménagements réalisés sur un terrain 

doivent permettre  lõinfiltration sur lõunit® fonci¯re. Les dispositifs mis en 

place doivent permettre de garantir le traitement des eaux pluviales sans 

générer de désordre de type pollution du sous - sol ou inondations des fonds 

voisins.  

Dans le cadre de nouvel aménagement des solutions de type récupérateurs 

dõeau, fosses enterr®es, tranch®es drainantes, noues avec surverses par 

exemple  sont à privilégier pour gérer les eaux pluviales.   

En limite avec une zone A, les clôtures éventuellement mises en place doivent 

permettre le passage de la faune et le libre écoulement des eaux.  

ARTICLE AU 6 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installati ons doit être assuré en dehors des voies publiques.  

Pour toute nouvelle construction ¨ usage dõhabitation, sont impos®es, en 

dehors des espaces publics, une place de stationnement minimum par 

tranche de 50m² de surface bâtie.  

Pour toute construction à us age dõhabitation groupant au moins deux 

logements ou à usage de bureau  ou commerce , au moins un espace réservé 

au stationnement s®curis® des v®los doit °tre pr®vu dans lõop®ration.  

Au moins deux  place s visiteur doi vent être prévue s dans lõop®ration.   
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Section 3 : Equipements et réseaux  

ARTICLE AU 7 : CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES 

7.1.  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

priv®es et dõacc¯s aux voies ouvertes au public 

7.1.1. Accès  

Pour être constructible,  tout terrain doit avoir un accès à une voie publique 

ou privée ou un droit de passage désigné par servitudes.  

Tout nouvel accès doit présenter des caractéristiques permettant de 

satisfaire aux règles de desserte concernant la défense incendie et la 

protec tion civile ainsi quõ¨ lõaccessibilit® de la voirie aux Personnes à Mobilité 

Rédui te. 

Les accès doivent pouvoir être mutualisés pour desservir plusieurs 

constructions.  

7.1.2. Voirie  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent ê tre 

adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent 

desservir.  

Toute voie de desserte de construction doit permettre de satisfaire aux 

exigences de la s®curit® et de desserte de la d®fense contre lõincendie et de 

la protection c ivile.  

Les mouvements dõentr®e et de sortie des v®hicules doivent °tre trait®s de 

manière à permettre la sécurité des usagers de la voirie, notamment la 

circulation des piétons.  

7.2.  Conditions de desserte des terrains par les ser vices publics de 

collecte des déchets  

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristiques 

permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la 

collecte des ordures ménagères.  



 

PLU de Vesly - Règlement 38 

ARTICLE AU 8 : CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

8.1.  Conditions de desserte des terrains par les r®seaux publics dõeau, 

dõ®nergie, dõ®lectricit® et dõassainissement  

8.1.1.  Eau potable  

Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui le requiert.  

8.1.2.  Electricité  

En dehors des voies et emprises publiques, les r®seaux dõ®lectricit® et les 

câbles de distribution des réseaux nouveaux doivent être réalisés en 

souterrain ¨ la charge du ma´tre d'ouvrage sur le terrain dõassiette de 

lõop®ration.  

Dans les op®rations dõam®nagement dõensemble, tous les r®seaux 

électriques doivent être mis en souterrain y compris l'éclairage public, 

l'alimentation électrique en basse ou moyenne tension.  

8.1.3.  Assainissement  

Toute construction ou installation nouvelle  générant des eaux usées  doit 

disposer dõun dispositif dõassainissement individuel conforme aux normes en 

vigueur.  Lõ®quipement doit permettre un raccordement ult®rieur au r®seau 

dõassainissement collectif et pr®voir les dispositions permettant de garantir 

le traitement des eaux usées sa ns générer de désordre de type pollution du 

sous - sol ou inondations des fonds voisins.  

8.2.  Obligations impos®es en mati¯re dõinfrastructures et r®seaux de 

communications électroniques  

Pour toute construction nouvelle, le fourreau pour les fibres optiques est 

impos® et doit disposer dõune adduction dõune taille suffisante pour 

permettre le passage des c©bles depuis la limite du domaine public jusquõau 

point de raccordement. Ces lignes en fibre optique doivent être utilisables 

par tout opérateur.   
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TITRE V 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES (A) 
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La zone Agricole, A, regroupe les secteurs de la commune  à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles .  

La zone A comporte deux  sous - secteur s particuli ers :  

¶ Un secteur agricole protégé, Ap , a été défini sur un secteur à vocation 

agricole situé  sur des secteurs dõenjeux de pr®servation vis à vis des 

continuités écologiques et des paysages de la colline.   

¶ Un sous - secteur A ca, agricole d®di® ¨ lõactivit® de carrière . Ce sous -

secteur a été défini sur une partie de la commune où les installations 

class®es pour la protection de lõenvironnement n®cessaires ¨ 

lõexploitation de carri¯res sont autoris®es. 

Le risque de nuisances sonores  

En application de lõarr°t® préfectoral du 30 mai 1996, le territoire est 

concerné par le classement sonore de l a RD 181 (classement en catégorie 3). 

Le secteur affecté par le bruit est défini dans une bande maximale de 100 

m¯tres de part et dõautre de la voie. Dans ces secteurs affectés par le bruit, 

lõisolement acoustique des habitations, des h¹tels et des ®tablissements 

dõenseignement et de sant® est requis.  

Section 1  : Destinations des constructions, usages des sols et 

types dõactivit®s  

ARTICLE A 1 : CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES 

¶ Toute construction et activité sauf  celles autorisées à lõexception de 

celles mentionnées à lõarticle A2.  

ARTICLE A 2 : CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

¶ Les constructions, et installations directement nécessaires  ¨ lõactivit® 

agricole,  

¶ Les constructions à usage d'habitation, le urs extensions , leurs  annexes 

et dépendances d¯s lors quõelles sont li®es et n®cessaires ¨ lõactivit® du 

si¯ge dõexploitation agricole, sous r®serve :  

o De justifier une présence permanente et rapprochée pour le 

fonctionnement de lõexploitation agricole, 
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o Dõ°tre situ®es ¨ proximité  des installations nécessitant une 

surveillance  ou en continuité des bâtiments agricoles,  

¶ Lõadaptation, la r®fection et l'extension mesurée des constructions 

exista ntes ¨ destination dõhabitation et leur reconstruction en cas de 

sinistre à condition qu'elle se fasse en harmonie avec la construction 

dõorigine, 

¶ Les annexes et dépendances des constructions existantes à destination 

dõhabitation sous r®serve dõ°tre implantées intégralement dans un 

rayon de 20 mètres mesuré à compter du nu extérieur des façades du 

b©timent principal existant sur lõunit® fonci¯re,  

¶ La r®alisation dõabri de jardin sous r®serve que ce dernier :  

o soit réalisé en construction légère sans fondati on  et dõune 

superficie inférieure à 20m²,  

o soit implanté  intégralement dans un rayon de 20 mètres mesuré 

à compter du nu extérieur des façades du bâtiment principal 

existant sur lõunit® fonci¯re, 

¶ Les constructions, installations et aménagements ayant pour support 

lõexploitation agricole ou qui sont n®cessaires ¨ sa diversification sous 

r®serve dõ°tre dans le prolongement direct de lõacte de production 

(transformation, conditionnement et vente de produits issus de 

lõexploitation agricole par exemple ),  

¶ Les affouillements et exhaussements du sol sõils sont compl®mentaires 

ou nécessaires aux occupations et utilisations du sol autorisées dans la 

zone, notamment pour des raisons techniques ou dõadaptation au 

terrain naturel. Ils sont ®galement autoris®s sõils sont destinés à 

lõam®nagement de voies et r®seaux divers li®s aux projets routiers et 

aux ouvrages hydrauliques , 

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électricité, vo irie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

sous r®serve quõelles sõint¯grent dans lõenvironnement et quõelles 

soient compatibles avec le caractère de la zone, certaines dispositions 

de la section 2 pourront alors ne pas être appliqué es.  

Dans les secteurs soumis au risque de ruissellement :  

¶ Les aménagements qui ne font pas obstacle au passage de l'eau,  

¶ Les aménagements ayant pour objet de réduire les risques.  
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Dans les secteurs soumis au risque de cavités souterraines  :  

¶ Dans les secteurs de  protection autour des carrières souterraines 

avérées, repérés au plan de zonage, tout e construction nouvelle est 

interdite tant que la présence du risque ne sera pas écartée.  

Pour le seul secteur Ap , seuls sont autorisés  :  

¶ Les constructions et installati ons n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, 

t®l®communications, etc.) sous r®serve quõelles sõint¯grent dans 

lõenvironnement et quõelles soient compatibles avec le caract¯re de la 

zone.  

Pour le  seul secteur  Aca, sont uniquement autorisés  :  

¶ Les ouvertures et exploitations de carrières à la condition que les 

constructions et installations à usage de traitement des matériaux 

demeurent interdites,  

¶ Les affouillements et exhaussements du sol sõils sont nécessaires aux 

occupations et utilisations du sol autoris®es dans la zone et ¨ lõactivit® 

dõexploitation de carri¯re, 

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voir ie, 

t®l®communications, ®nergies renouvelables, etc.) sous r®serve quõelles 

sõint¯grent dans lõenvironnement et quõelles soient compatibles avec le 

caractère de la zone.  
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Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  

ARTICLE A 3 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

3.1. Emprise au sol et hauteur des constructions  

3.1.1.  Emprise au sol  

L'extension mes ur®e des constructions existantes ¨ destination dõhabitation 

autorisées dans la zone ne doit pas excéder 30% de l'emprise au sol des 

constructions existantes sur lõunit® foncière  ¨ la date dõapprobation du PLU 

avec une emprise maximum de 50m².  

Lõemprise au sol des annexes des constructions  existant es à destination 

dõhabitation est limit®e ¨ 40m².  

3.1.2.  Hauteur ma ximale des constructions  

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, 

ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  

En tout point dõune construction  agricole ou forestière, la hauteur maximale 

ne doit pas  excéder 12 m maximum au faîtage de la toiture. La hauteur 

maximale peut être dépassée pour des impératifs techniques ou fonctionnels 

sous réserve d'une bonne insertion dans le paysage . 

En tout point dõune construction dõhabitation, la construction la hauteur  

maximale ne doit pas excéder  : RDC+ 1 étage+ combles aménageables .  

La hauteur totale des annexes  et abris de jardin  ne doit pas dépasser 4 

mètres au faîtage de la toiture.  

3.2   Implantation  par rapport aux voies et emprises publiques, aux 

limites sépar atives et aux autres constructions sur une même 

propri été  

3.2.1.  Voies et emprises publiques  

Toute construction doit être implantée en retrait de 6 mètres minimum .  

L'ensemble de ces dispositions, dans la mesure où il n'y a pas d'aggravation 

de l'existant, au vu  de la forme urbaine et de la sécurité routière, ne 

s'applique pas aux prolongements de façade des constructions existantes ne 

respectant pas ces règles.  



 

PLU de Vesly - Règlement 44 

3.2.2.  Limites séparatives  

Toute construction doit être implantée en retrait de 5 mètres minimum.  

Cet artic le ne sõapplique pas aux constructions ne respectant pas ces r¯gles : 

lõextension de lõexistant ou sa reconstruction ¨ l'identique apr¯s sinistre sont 

autorisées, dans la mesure où il n'y a pas d'aggravation de l'existant.  

Les extensions, annexes et dépen dances des habitations existantes 

autoris®es dans la zone doivent sõimplanter sur une ou plusieurs limites ou 

en retrait de 2m minimum avec les limites séparatives.  

ARTICLE A 4 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 

Une annexe au  présent règlement énonce des recommandations 

architecturales concernant l'aspect extérieur des constructions . 

4.1.  Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à 

préserver  

Tous les travaux ex®cut®s sur un b©timent faisant lõobjet dõune protecti on au 

titr e de lõarticle L. 151 - 19° du Code de lõUrbanisme doivent °tre conus en 

évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique  et patrimonial .  

Les mat®riaux utilis®s lors dõam®nagement sur ces ®l®ments doivent 

présent er une similitude dõaspect et de teinte ou respecter les mat®riaux 

traditionnels.  

Lõensemble des b©timents rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 19° du Code  de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clinée dans les annexes  n°5 

du présent documen t.  

4.2.  Caractéristiques  architecturales des façades, des toitures et des 

clôtures  

Les constructions à destination agricole  doivent respecter les 

prescriptions suivantes :  

¶ Le projet de construction par son implantation, les matériaux de façade 

et le traitement  des abords (avec éventuellement un accompagnement 

végétal avec des essences locales si besoin) doit permettre une 

intégrat ion harmonieuse dans le paysage  et son contexte urbain ,  

¶ Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une 

unité d' aspect,  
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¶ Les toitures doivent respecter une pente de 15° minimum,  

¶ Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus,  

¶ Un dépassement pourra être autorisé, pour des éléments ponctuels, à 

cause dõimp®ratifs techniques d¾ment motiv®s et liés à la spécificité de 

lõinstallation projet®e : silo, chemin®e, ®l®vateur, etc. 

 

Sont interdits  :  

¶ Les bardages brillants, les mat®riaux dõaspects r®fl®chissants et les 

effets de rayure et de fort contraste (angles soulignés, rayures par 

exemple ). 

Les constructions ¨ destination dõhabitat doivent respecter les 

prescriptions suivantes :  

4.2.1.  Principes généraux  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu'à la conservati on des perspectives monumentales.  

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus.  

Philosophie générale  

Les constructions doivent être adaptées à la configuration du terrain et 

pensées dans leur environnement global de manière à sõins®rer 

harmonieusement dans le paysage ( implantation, orientation, pente, 

volumeé) et leur environnement local de mani¯re ¨ respecter lõharmonie 

créée par les constructions avoisinantes et les caractéristiques architecturales 

locales  (harmonie des  coule urs  et des éléments de toiture) . Une attention 

doit être portée aux formes de la construction afin de privilégier des formes 

simples et des proportions harmonieuses avec lõexistant favorisant une 

inscription dans le paysage avoisinant.  

Ce principe général  concerne aussi bien lõ®dification de constructions 

nouvelles que toute intervention sur des bâtiments et des aménagements 

existants (restauration, transformation, extensioné). Il est en de m°me des 

constructions annexes, des murs, des clôtures et des élém ents techniques 
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qui doivent en outre sõint®grer harmonieusement avec la construction 

principale à laquelle elles se rattachent.  

Interdiction s :  

¶ La modification des niveaux topographiques initiaux de plus de 50 

centimètres par rapport au sol naturel,  

¶ Tout e référence à un style régional autre que local (mas provençal, 

chalet montagnard par exemples) , 

¶ Les couleurs vives,  

¶ Les mat®riaux dõaspects brillants ou r®fl®chissants, les effets de 

rayure et de fort contraste (angles soulignés, rayures par exemples),  

¶ Les bardages brillants,  

¶ Les ouvertures cintrées en façades,  

¶ Les tuiles à fort galbe de type rondes ou romanes, les tuiles 

dõaspect b®ton, 

¶ Les couvertures de toitures ondulées (tôles et fibrociments par 

exemples) , 

¶ Les plaques dõaspect b®ton entre poteaux dõossature non rev°tues. 

¶ Les installations de type brises - vues pour les clôtures en limite des 

emprises publiques. Ce type dõinstallation est uniquement autoris® 

en limite séparative dans  le respect des dispositions telles que 

précisées en annexe n°3 du présent règlement.  

Prise en compte des caractéristiques architecturales locales  

Les formes architecturales dõexpression contemporaine doivent prendre en 

compte les caractéristiques morpholo giques du tissu urbain dans lequel elles 

sõint¯grent. 

4.2.2.  Façade  

La teinte des enduits de faade doit sõinspirer du nuancier pr®sent en annexe 

n°3 du règlement.  

L'aspect des constructions anciennes devra être respecté lors d'une 

restauration (respect des mur s en pierres apparentes ou en briques pour les 

bâtiments actuellement dans cet état,  maintien des mod®naturesé). 

Le traitement des façades des bâtiments principaux et des annexes doit 

présenter une unité. La teinte des matériaux de façade doit respecter 

lõharmonie générale des constructions.  
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4.2.3.  Toitures  

Pente des toitures .  

¶ Le corps principal de la construction doit comporter deux pans et leurs 

pentes doivent être à 45°. Les pignons seront droits.  

¶ Les modules secondaires de la toiture et les extensions peuv ent être 

réalisés en toit terrasse ou avoir une pente comprise entre 20° et 45°.   

 

Matériaux des toitures  : Les toitures de la construction principale doivent être 

soit en ardoise naturelle, soit en tuiles plates de teinte brun vieilli à rouge 

vieilli  avec un minimum de 55 tuiles par m² ou dõaspect et forme similaires.  

Ouvertures de toitures . Les percements de toiture doivent conserver des 

proportions harmonieuses avec la taille de la toiture.  

4.2.4.  Clôtures  

Les murs anciens et les piliers  traditionnel s doiv ent être conservés ou 

restaur®s selon des mat®riaux dõaspect similaires. Les percements 

n®cessaires ¨ lõimplantation des portails sont seuls autoris®s.  

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur.  

Les clôtures doivent être conçues de manière  ¨ sõharmoniser avec la ou les 

constructions existantes sur lõunit® foncière  et dans le voisinage immédiat.  

Elles doivent °tre constitu®es dõensemble homog¯ne compos® :  

¶ Soit de haies vives dõau moins 0,80 m¯tres compos®es dõessences 

locales dont la liste figure en annexe, doublées ou non de grillage posé 

¨ lõint®rieur de la propri®t® ou int®gr® dans la v®g®tation,  

¶ Soit de murets pouvant éventuellement être surmontés de barreaudage 

ou de grillage,  

¶ Soit dõun mur plein en maonnerie, en pierre s ou briques  apparente s.  

 

       

 

 

1. Corps principal de la toiture = 45°  

2. Module secondaire = entre 20 et 45°  ou toiture terrasse  
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Les clôtures en maçonnerie (murs et murets) sur rue doivent respecter les 

prescriptions en annexe 3.  

4.2.5.  Annexes  

Les annexes doivent sõinspirer de la simplicité  des volumes traditionnels  et 

respecter une unit® dõaspect avec lõhabitation principale .  

Les installations de carrière  doivent respecter les prescriptions suivantes :  

¶ Les abords du site devront être aménagés  avec des dispositifs de type 

talus plant®, merloné de mani¯re ¨ dissimuler les travaux dõextraction 

et les installations depuis lõext®rieur du site  et à réduire le bruit de 

lõexploitation, 

¶ Pour assurer la sécurité des personnes et éviter toute intrusion sur le 

site, une clôture solide devra être mise en place autour des secteurs 

dõextraction avant  le d®but de lõexploitation du site. Par ailleurs, des 

pancartes signalant le danger devront être placées aux abords du site.  

4.3.  Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales  

Non réglementé.  

ARTICLE A 5 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON- BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

5.1.  Dispositions spécifiques pour le patrimoine naturel et paysager à 

préserver  

Les ®l®ments de patrimoine naturel identifi®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° 

ne doivent pas être défrichés ou détruits  :  

¶ Les essences arborées et arbustives existantes doivent être maintenus , 

remplacés par des plantations équivalentes ou créés afin que les 

caractéristiques paysagères du territoire soient respectées et 

préservées.  

Lõensemble des ®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° du C ode de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clin®e dans les annexes nÁ5 

du présent document.  
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5.2.  Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées  

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméa bles ou 

drainantes sont à privilégier. A lõexception des aires de maintenance, les 

circulations (accès, aire de stationnement) doivent être conçus de façon à 

permettre ¨ lõeau de p®n®trer dans le sol : recours ¨ des dalles alv®ol®es, 

revêtements drainants,  all®es naturelles constitu®es dõun m®lange terre / 

pierres par exemple é 

5.3.  Obligations impos®es en mati¯re de r®alisation dõespaces libres et 

de plantations, dõaires de jeux et de loisirs 

Un am®nagement v®g®tal compos® dõessences locales, dont la liste figure en 

annexe n°4, doit accompagner les constructions agricoles. Cet aménagement 

doit favoriser la création de lisière paysagère et doit permettre une 

intégration harmonieuse du bâtiment dans le paysage . Les essences 

invasives, figurant en annexe n°4 , sont i nterdites.  

5.4.  Obligations impos®es en mati¯re dõinstallations n®cessaires ¨ la 

gestion des eaux pluviales et du ruissellement  

Pour toute nouvelle construction, les aménagements réalisés sur un terrain 

doivent permettre  lõinfiltration sur lõunit® fonci¯re. Les dispositifs mis en 

place doivent permettre de garantir le traitement des eaux pluviales sans 

générer de désordre de type pollution du sous - sol ou inondations des fonds 

voisins.  

Dans le cadre de nouvel aménagement des solutions de type récupérateurs 

dõeau, fosses enterrées, tranchées drainantes, noues avec surverses par 

exemple  sont à privilégier pour gérer les eaux pluviales.   

En limite avec une zone N, les clôtures éventuellement mises en place 

doivent permettre le passage de la faune et le libre écoule ment des eaux.  

Pour les installations de carrière , les aménagements réalisés sur un terrain  

doivent permettre  dõ®viter que les eaux de ruissellement ext®rieures au site 

ne sõ®coulent dans lõexcavation. Par ailleurs, des dispositifs de type bassins 

de réten tion, fosses enterrées, tranchées drainantes, noues avec surverses é 

devront être mis en place pour assurer correctement la gestion des eaux 

pluviales sur le site.  
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ARTICLE A 6 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des  engins agricoles, voitures, gros porteurs  doit être 

assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux besoins des 

nouvelles constructions.  

 

Section 3 : Equipements et réseaux  

ARTICLE A 7 : CONDIT IONS DE DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES 

7.1.  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

et dõacc¯s aux voies ouvertes au public 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie publique 

ou privée ou un droit de passage désigné par servitudes.  

Tout nouvel accès doit présenter des caractéristiques permettant de 

satisfaire aux règles de desserte concernant la défense i ncendie et la 

protection civile.  

7.2.  Conditions de desserte des terrains par les ser vices publics de collecte 

des dé chets  

Tout nouvel accès ou nouvelle voie doit présenter des caractéristi ques 

permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité et de desserte de la 

collecte des ordures ménagères.  

ARTICLE A 8 : CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

8.1.  Conditions de desserte des terrains par les r®seaux publics dõeau, 

dõ®nergie, dõ®lectricit® et dõassainissement  

8.1.1.  Eau potable  

Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui le requiert.  

8.1.2.  Electricité  

Non réglementé.  
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8.1.3.  Assainissement  

Toute construction ou installation nouvelle  générant des eaux usées doit 

disposer dõun dispositif dõassainissement individuel conforme aux normes en 

vigueur.  Lõ®quipement doit permettre un raccordement ult®rieur au r®seau 

dõassainissement collectif et pr®voir les dispositions permettant de garantir 

le traitement des eaux usées sans générer de désordre de type pollution du 

sous - sol ou inondations des fonds voisins.  

8.2.  Obligations impos®es en mati¯re dõinfrastructures et r®seaux de 

communications électroniques  

Non réglementé.  
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TITRE VI 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET 

FORESTIERES (N) 
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La zone N est une zone de préservation du patrimoine environnemental et 

paysager communal qui regroupe les ensembles boisés .  

¶ La zone N comporte un sous - secteur Ne, naturel dõ®quipements. Ce 

sous - secteu r a été défini sur un secteur à vocation naturelle mais 

accueillant des équipements (terrains de sports).   

¶ La zone N comporte un sous - secteur Nj, naturel de jardin . Ce sous -

secteur englobe des jardins dans le but  maintenir des espaces de 

nature et végétal is®s au sein de lõhabitat.  

Section 1  : Destinations des constructions, usages des sols et 

types dõactivit®s  

ARTICLE N 1 : CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES INTERDITES 

¶ Toute construction et activit® sauf celles autoris®es ¨ lõexception de 

celles mentionn®es ¨ lõarticle N2.  

ARTICLE N 2 : CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

¶ Les constructions, et installations directement n®cessaires ¨ lõactivit® 

forestière ,  

¶ Lõadaptation, la r®fection et l'extension mesurée des constructions 

existan tes ¨ destination dõhabitation et leur reconstruction en cas de 

sinistre à condition qu'elle se fasse en harmonie avec la construction 

dõorigine, 

¶ Les annexes et dépendances des constructions existantes à destination 

dõhabitation sous r®serve dõ°tre implant®e intégralement dans un 

rayon de 20  mètres mesuré à compter du nu extérieur des façades du 

b©timent principal existant sur lõunit® fonci¯re,  

¶ La réalisation dõabri de jardin sous réserve que ce dernier  :  

o soit réalisé en construction légère sans fondation  et dõune 

superficie inférieure à 20m²,   

o soit implanté  intégralement dans un rayon de 20 mètres mesuré 

à compter du nu extérieur des façades du bâtiment principal 

existant sur lõunit® fonci¯re, 

¶ Les affouillements et exhaussements de sols sous condition dõ°tre liés 

à la construction des bâtiments, aux équipements d'intérêt général et 

aux activités autorisées dans la zone,  
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¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électrici té, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

ainsi que les ®quipements dõint®r°t collectif et services publics lorsque 

leurs caractéristiques techniques l'imposent  sous r®serve quõelles 

sõint¯grent dans lõenvironnement et quõelles soient compatibles avec le 

caractère de la zone, certaines dispositions de la section 2 pourront 

alors ne pas être appliquées .  

Dans les secteurs soumis au risque de ruissellement :  

¶ Les aménagements qui ne font pas obstacle au passage de l'eau,  

¶ Les aménagements ayant pour objet de réduire les risques.  

Dans les secteurs soumis au risque de cavités souterraines  :  

¶ Dans les secteurs de protection autour des carrières souterraines 

avérées, repérés au plan de zonage, tout e construction nouvelle est 

interdite tant que  la présence du risque ne sera pas écartée.  

Pour le seul secteur naturel de jardin  (Nj), sont autorisés  : 

¶ Les annexes et dépendances des constructions existantes à destination 

dõhabitation,  

¶ La r®alisation dõabri de jardin sous r®serve que ce dernier soit réalisé 

en construction légère sans fondation  et dõune superficie inf®rieure ¨ 

20m².  

Pour le seul secteur naturel dõ®quipement (Ne), sont autorisés  : 

¶ Les aménagements, constructions, installations destinées aux 

prat iques sportives et de loisirs,   

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõimplantation des 

différents réseaux (eau potable, eau pluviale, assainissement, 

électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

ainsi que les ®quipements dõint®r°t collectif et services publ ics lorsque 

leurs caractéristiques techniques l'imposent  sous r®serve quõelles 

sõint¯grent dans lõenvironnement et quõelles soient compatibles avec le 

caractère de la zone, certaines dispositions de la section 2 pourront 

alors ne pas être appliquées .  
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Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  

ARTICLE N 3 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

3.1. Emprise au sol et hauteur des constructions  

3.1.1. Emprise au sol  

L'extension mes urée des constructions exist antes ¨ destination dõhabitation 

autorisées dans la zone ne doit pas excéder 30% de l'emprise au sol des 

constructions existantes sur lõunit® foncière  ¨ la date dõapprobation du PLU 

avec une emprise maximum de 50m².  

Lõemprise au sol des annexes des constr uctions  existant es à destination 

dõhabitation est limit®e ¨ 40m².  

Pour le seul secteur naturel dõ®quipement (Ne),  

Lõemprise au sol de lõensemble des nouvelles  constructions autorisées ne 

pourra dépasser un total de 35 0 m².  

3.1.2.  Hauteur maximale des co nstructions  

La hauteur des extensions des constructions existantes à destination 

dõhabitation autorisées dans la zone ne doit pas dépasser la hauteur des 

constructions existantes.   

La hauteur totale des annexes  et abris de jardin  ne doit pas dépasser 4 

mèt res au faîtage de la toiture.  

Pour le seul secteur naturel dõ®quipement (Ne),  

En tout point de la construction, la hauteur maximal e ne doit pas excéder 6 

mètres, sauf pour des impératifs techniques ou fonctionnels nécessitant une 

hauteur plus élevée.  

3.2. Implantation  par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites 

séparatives et aux autres constructions sur une même propri été  

3.2.1  Voies et emprises publiques  

Toute construction doit être implantée en retrait de 8 mètres minimum.  

Les constructions d oivent être implantées en retrait de 20 m. minimum 

depuis les mares  et plans dõeau identifi®es au plan au titre de lõarticle L. 151-

23 du Code de lõUrbanisme.  
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Pour le seul secteur naturel dõ®quipement (Ne), 

Les constructions doivent être implantées  :  

¶ Soit en alignement , 

¶ Soit en retrait de 2 mètres minimum.  

3.2.2  Limites séparatives  

Les extensions, annexes et dépendances des habitations existantes 

autoris®es dans la zone doivent sõimplanter sur une ou plusieurs limites ou 

en retrait de 2m minimum avec les limites  séparatives.  

Pour le seul secteur naturel dõ®quipement (Ne),  

Les constructions doivent respecter un retrait de 5 mètres depuis les limites 

séparatives faisant office de transition avec une zone agricole.  

ARTICLE N 4 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 

4.1.  Dispositions spécifiques pour le patrimoine bâti et paysager à 

préserver  

Tous les travaux ex®cut®s sur un b©timent faisant lõobjet dõune protection au 

titr e de lõarticle L. 151 - 19° du Code de lõUrbanisme doivent °tre conus en 

évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique  et patrimonial .  

Les mat®riaux utilis®s lors dõam®nagement sur ces ®l®ments doivent 

pr®senter une similitude dõaspect et de teinte ou respecter les mat®riaux 

traditionnels.  

Lõensemble des b©timents rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 19° du Code  de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clinée dans les annexes  n°5 

du présent document.  

4.2.  Caractéristiques  architecturales des façades, des toitures et des 

clôtures  

4.2.1.  Principes généraux  

L'extension mesurée des constructions existantes et l es annexes et 

d®pendances autoris®es dans la zone doivent sõinspirer de la simplicit® des 

volumes trad itionnels et respecter une unit® dõaspect avec lõhabitation 

principale.  
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4.2.2.  Clôtures  

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur.  

Les murs anciens et les piliers  traditionnel s doivent être conservés ou 

restaur®s selon des mat®riaux dõaspect similaires.  

Les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re ¨ sõharmoniser avec la ou les 

constructions existantes sur lõunit® fonci¯re et dans le voisinage imm®diat. 

Elles doivent °tre constitu®es dõensemble homog¯ne compos® :  

¶ De haies vives compos®es dõessences locales dont la liste figure en 

annexe, doubl®es ou non de grillage pos® ¨ lõint®rieur de la propriété 

ou intégré dans la végétation , 

¶ Soit, pour les limites sur rue, de murets pouvant éventuellement être 

surmontés de barreaudage ou de grillage.  

4.2.3.  Annexes  

Les annexes doivent sõinspirer de la simplicité  des volumes traditionnels  et 

respecter une unit® dõaspect avec lõhabitation principale .  

4.3.  Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 

environnementales  

Non réglementé.  

ARTICLE N 5 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

NON- BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

5.1.  Obligations liées aux espaces boisés classés  

Les Espaces Boisés Classés à conserver figurant sur le plan sont soumis aux 

dispositions du Code de l'Urbanisme stipulant notamment que :  

¶ Tout changement dõaffectation ou mode dõoccupation du sol de nature 

à comp romettre la conservation, la protection ou la création de 

boisements sont interdits,  

¶ Les défrichements sont interdits,  

¶ Les coupes et abattages sont soumis à déclaration préalable.  

5.2.  Dispositions spécifiques pour le patrimoine naturel et paysager à 

préserver  

Les ®l®ments de patrimoine naturel identifi®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° 

ne doivent pas être défrichés ou détruits  :  
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¶ Les essences arborées et arbustives existantes doivent être maintenus, 

remplacés par des plantations équivalentes ou créés afin que les 

caractéristiques paysagères du territoire soient respectées et 

préservées.  

¶ Les mares et plans dõeau ne doi vent pas être rebouchée s. La végétation 

de type humide les entourant doit être préservée ou remplacée par des 

essences de type locales.  Les const ructions doivent observ er un retrait 

de 20 m depuis leurs emprises.  

Lõensemble des ®l®ments rep®r®s au titre de lõarticle L. 151 - 23° du Code de 

lõUrbanisme fait lõobjet dõune fiche sp®cifique d®clin®e dans les annexes nÁ5 

du présent document.  

5.3.  Obligations i mposées en matière de réalisation de surfaces non 

imperméabilisées  

Pour le recueil et la gestion des eaux pluviales, les surfaces perméables ou 

drainantes sont à privilégier. Les circulations (accès au garage, allée privative, 

aire de stationnement) doiven t °tre conus de faon ¨ permettre ¨ lõeau de 

pénétrer dans le sol : recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, 

all®es naturelles constitu®es dõun m®lange terre / pierres par exemple é 

5.4.  Obligations impos®es en mati¯re de r®alisation dõespaces libres et de 

plantations, dõaires de jeux et de loisirs 

Les plantations des lin®aires de haies doivent °tre compos®es dõessences 

locales dont la liste figure en annexe n°4 . Une haie doit °tre compos®e dõau 

moins deux types dõessences locales de faon ¨ cr®er un panache qualitatif 

dans le paysage et à favoriser le rôle écologique de ces linéaires. Les 

essences invasives, figurant en annexe n°4 , sont interdites.   

Les circulations (acc¯s au garage, all®e privative, aire de stationnementé) 

doivent être conçus de f aon ¨ permettre ¨ lõeau de p®n®trer dans le sol : 

recours à des dalles alvéolées, revêtements drainants, allées naturelles 

constitu®es dõun m®lange terre / pierresé 

5.5.  Obligations impos®es en mati¯re dõinstallations n®cessaires ¨ la 

gestion des eaux pluviale s et du ruissellement  

Pour toute nouvelle construction, les aménagements réalisés sur un terrain 

doivent permettre  lõinfiltration sur lõunit® fonci¯re. Les dispositifs mis en 

place doivent permettre de garantir le traitement des eaux pluviales sans 
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générer  de désordre de type pollution du sous - sol ou inondations des fonds 

voisins.  

Dans le cadre de nouvel aménagement des solutions de type récupérateurs 

dõeau, fosses enterr®es, tranch®es drainantes, noues avec surverses par 

exemple  sont à privilégier pour gé rer les eaux pluviales.   

En limite avec une zone A ou une bande boisée, les clôtures éventuellement 

mises en place doivent permettre le passage de la faune et le libre 

écoulement des eaux.  

ARTICLE N 6 : STATIONNEMENT 

Non réglementé.  
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Section 3 : Equipeme nts et réseaux  

ARTICLE N 7 : CONDITIONS DE D ESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVEES 

7.1.  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

et dõacc¯s aux voies ouvertes au public 

Non réglementé.  

7.2.  Conditions de desserte des terrains par l es ser vices publics de collecte 

des dé chets  

Non réglementé.  

ARTICLE N 8 : CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX 

8.3.  8.1. Conditions de desserte des terrains par les r®seaux publics dõeau, 

dõ®nergie, dõ®lectricit® et dõassainissement  

8.1.1.  Eau potable  

Le raccorde ment sur le réseau public de distribution d'eau potable est 

obligatoire pour toute opération nouvelle qui le requiert.  

8.1.2.  Electricité  

En dehors des voies et emprises publiques, les r®seaux dõ®lectricit® et les 

câbles de distribution des réseaux nouveaux doiv ent être réalisés en 

souterrain ¨ la charge du ma´tre d'ouvrage sur le terrain dõassiette de 

lõop®ration.  

8.1.3.  Assainissement  

Toute construction ou installation nouvelle  générant des eaux usées doit 

disposer dõun dispositif dõassainissement individuel conforme aux normes en 

vigueur.  Lõ®quipement doit permettre un raccordement ult®rieur au r®seau 

dõassainissement collectif et pr®voir les dispositions permettant de garantir 

le traitement des eaux usées sans générer de désordre de type pollution du 

sous - sol ou in ondations des fonds voisins.  
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8.2  Obligations impos®es en mati¯re dõinfrastructures et r®seaux de 

communications électroniques  

Le fourreau pour les fibres optiques est impos® et doit disposer dõune 

adduction dõune taille suffisante pour permettre le passage des câbles depuis 

la limite du domaine public jusquõau point de raccordement. Ces lignes en 

fibre optique doivent être utilisables par tout opérateur.   
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TITRE VII 

ANNEXES 
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ANNEXE 1 : LEXIQUE 

Alignement  :  

Limite commune entre la propriété  privée et les voies et emprises publiques . 

 
 

Annexe et dépendance  :  

Construction de faible dimension située sur la même unité foncière que 

lõhabitation principale et ayant un caractère accessoire au regard de la 

destination de la construction pri ncipale (abri de jardin, cellier, remise , 

garage, atelieré). Elle nõest donc pas habitable.  

Délaissé  :  

Espace non bâti et non utilisé (pour du stationnement, un dispositif de 

gestion des eaux, un am®nagement paysageré) ¨ lõint®rieur dõune parcelle 

laissé  sans traitement particulier.  

Double - rideau de construction  :  

Principe dõurbanisation consistant ¨ favoriser de nouvelles constructions 

derrière un front de construction déjà existante.  

Emprise au sol  :  

Lõemprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus. Cela signifie que toutes les constructions 

situées au - dessus du niveau du sol constituent une emprise au sol.  

Espaces libres  :  

Les espaces libres sont des espaces ne comportant aucun ouvrage au - dessus 

du terrain naturel. Ils comprennent :  

¶ des espaces min®raux : voiries, all®es, cours, esplanadesé 

¶ des jardins et des espaces verts de pleine terre (engazonnés, 

arbor®sé) 

¶ des places de stationnement de surface.  

Domaine public : voie ou place avec plan 
dôalignement 
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Extension  :  

Opération de construction qui de par sa nature et son importance modifie le 

volume principal de la construction. Si celle -ci est sup®rieure dõun tiers ¨ la 

construction principale et quõelle bouleverse de mani¯re trop importante la 

construction existante, elle nõest pas consid®r®e comme une extension mais 

comme une construction nouvelle. De la m°me mani¯re, si elle nõest pas 

r®alis®e en continuit® du b©timent existant, il ne sõagit pas dõune extension. 

Un projet constitue une extension lorsque 3 conditions sont réunies  :  

¶ Création d e surface par prolongement  des structures dõun b©timent 

déjà existant,  

¶ Existence pr®alable ou cr®ation dõune ouverture  sur le mur extérieur  

acc®dant ¨ lõextension,  

¶ Occupation  irréversible ou quasi - irréversible du sol .  

Hauteur maximale  :  

Diff®rence dõaltitude entre le point dõemprise de lõ®difice situ® au niveau le 

plus bas du sol naturel et le fa´tage ou lõacrot¯re.  

Niveau du sol naturel  :  

Il se définit comme le niveau du sol avant tous travaux.  

Opération  :  

Ensemble organis® dõ®tudes, de d®marches juridiques visant lõacquisition 

fonci¯re et de r®alisation de travaux et dõ®quipements en vue de la 

construction ou de la rénovation de bâtiments de toute nature.  

Unité cadastrale  :  

Emprise prise en compte pour déterminer le droit à construire. Elle désig ne la 

pièce de terrain appartenant à un même propriétaire sur laquelle est 

implantée la construction ou la parcelle destinée à recevoir une construction.  

Il ne sõagit donc pas dõun ensemble de parcelles cadastrales contigu±s 

appartenant à un même propriét aire. Cet ensemble de parcelles cadastrales 

est désigné sous le terme de propriété foncière.  

Unité foncière  : 

Ilot de propri®t® dõun seul tenant, compos® dõune parcelle ou dõun ensemble 

de parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivisi on.  

Sol naturel  

Il sõagit du niveau du terrain avant toute transformation (remblais, d®blais).  
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ANNEXE 2 : PRINCIPE DõORGANISATION 

Aide ¨ lõapplication de la Section 2  : caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  

Lõimplantation dõune habitation doit être abordée selon différents critères  :  

¶ configuration du terrain  : prise en compte de la topographie, de la 

v®g®tation, des vues, du rapport ¨ la rueé  

¶ contexte urbain environnant  : lõimplantation dõune construction doit 

être ét udiée par rapport aux constructions voisines  : 

o dans les centres anciens  : les habitations sont généralement 

implantées en limite des voies publiques  : des implantations 

similaires sont à privilégier afin de maintenir la cohérence des 

ambiances bâties. En c as de retrait, lõalignement devra °tre 

marqu® par dõautres moyens b©tis de type murs de cl¹ture, 

porchesé 

o dans les quartiers pavillonnaires existants  : Lorsquõil existe une 

certaine harmonie dõimplantation ¨ lõ®chelle dõune rue ou dõun 

lotissement, il est conseillé de privilégier des retraits similaires 

par rapport aux habitations existantes.  

o é  

¶ exposition par rapport au soleil et aux vents dominants  : lõimplantation 

des constructions par rapport ¨ lõexposition du soleil est un facteur ¨ 

prendre en compte a fin de privilégier les ouvertures principales et des 

espaces extérieurs généreux au sud du logement. Une telle approche 

vise à bénéficier des apports thermiques du soleil limitant les coûts de 

chauffage de lõhabitat et de concevoir des espaces ext®rieurs (jardins, 

terrassesé) bien expos®s. La mise en place de masques v®g®taux doit 

permettre de prot®ger lõhabitation des vents dominants.  

¶ co¾t de lõinstallation des r®seaux et dõam®nagement des acc¯s : plus 

les constructions sont éloignées de la voie publique,  plus le coût 

dõam®nagement du terrain et des r®seaux est important pour le 

propriétaire.  
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Implantation depuis les voies et emprises publiques  

Ne pas implanter sa construction trop en retrait p ermet de  :  

¶ Optimiser la surface et la configuration de son t errain .  

o Une implantation proche de la voie de desserte permet dõoffrir des 

d®gagements plus importants sur lõarri¯re et de profiter dõun 

espace de vie plus important.  Elle permet également de mieux 

g®rer ¨ terme dõ®ventuelles extensions ou divisions parcellaires.  

o Si lõacc¯s sõeffectue par le c¹t® sud de la parcelle, il peut °tre 

judicieux dõ®loigner la construction de la rue afin de permettre 

lõam®nagement dõespaces ext®rieurs bien expos®s (terrasses, 

jardiné) 

¶ Rationaliser les accès  et éviter la création de voirie inutile et couteuse.   

o La question de lõaccessibilit® et sa situation conditionne 

®galement la ou les faades vues. Une desserte par le Nord, lõEst 

ou lõOuest ne p®nalise pas la mise en place dõun jardin plus vaste 

côté Sud, Est ou Ouest, orientat ions à privilégier dans la région.  

Implantation depuis les limites séparatives  

Ne pas implanter sa construction  au centre la parcelle p ermet de :  

¶ Red®couvrir lõurbanisation en limite de parcelle et éviter les espaces 

perdus  autour de lõhabitation.  

o Faire le tour de son habitation permet des zones de stockage 

(pour le bois, les v®los ou encore une voitureé) ou facilite 

lõentretien des limites (ravalement de faade, tonte de la haieé). 

Une emprise trop importante peut toutefois être une enclave à 

lõ®volution du projet de construction (pi¯ce en plus, garageé) et 

nõest souvent pas utilis®e (espace de d®laiss®s peu qualitatif et 

portant des nuisances visuelles vis - à- vis du voisinage).  

¶ Respecter les espaces dõintimit® de chacun  :  

o Les volumes mitoyens peuvent êt re occupés par des parties non 

habit®es type annexes, d®pendances, garagesé afin de limiter les 

nuisances réciproques.  
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Implantation conseill®e selon lõorientation de la parcelle  

 

configuration  conseils  schéma de principe  

Parcelle 

accessible 

par le Nord  

¶ Implanter la construction en 

limite de voie ou avec un 

retrait limité pour dégager 

une grande surface de jardin à 

lõarri¯re de la parcelle. 

 

Parcelle 

accessible 

par le Sud 

¶ Eloigner la maison de la voie 

publique afin de créer un 

espace extérieur bien exp osé 

mais suffisamment en retrait 

de la rue.  

¶ Afin de limiter les surfaces 

dédiées aux accès voiture, il 

est possible de détacher le 

garage du reste de 

lõhabitation.   

 

Parcelle 

accessible 

par lõEst ou 

lõOuest 

¶ Implanter la maison 

perpendiculairement à la v oie 

publique avec un large retrait 

par rapport à la limite 

séparative sud.  

¶ Du côté nord, installer le 

garage en limite de propriété.  

 

 

Ces principes sont à adapter selon le règlement du PLU, la configuration de 

chaque parcelle et son contexte environna nt. Ils ne préjugent pas de 

lõimplantation la plus ad®quate mais a pour objectif de sensibiliser les 

propri®taires au fait quõune implantation au milieu de la parcelle nõest pas 

forcément la plus appropriée.   
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ANNEXE 3 : PRINCIPE DõINTEGRATION ARCHITECTURALE 

Aide ¨ lõapplication de la Section 2  : caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  

Hauteur des constructions  

La hauteur au faitage  est d®finie par la diff®rence dõaltitude entre le niveau 

du terrain naturel et la partie éle vée de la construction comme le faîtage.  

La hauteur à l'égout du toit  des constructions est définie par la différence 

d'altitude entre le niveau du terrain naturel au milieu de la construction et le 

bas de la pente du toit (où se situe en général la goutti ère).  

 
Aspect des faades des constructions ¨ usage dõhabitat 

Les nouvelles constructions vont prendre place au cïur du tissu urbanis® du 

bourg. Le bourg accueille nombre dõ®difices ¨ caract¯re patrimonial. Afin de 

ne pas dénaturer le caractère des lieux et de maintenir une qualité des 

espaces construits, les prescriptions suivantes sont recommandées  :  

Le choix d'une couleur est une opération difficile. La teinte choisie sur un 

nuancier à la lumière du jour peut donner des résultats très différents selon 

la taille du support à traiter, l'aspect de la surface.  

Le choix de la teinte sera à rechercher en fonction de la meilleure harmonie 

possible avec lõenvironnement de la construction, avec les d®clinaisons de 

tons retenus pour les autres éléments de la construction :  toiture, 

menuiserie, etc.  

Les couleurs des façades doivent se rapprocher de celles observées 

localement. Les couleurs trop claires sont à proscrire car elles créent un 

ph®nom¯ne dõ®blouissement et forment des t©ches dans le paysage. En 

bordure  de village, les nouvelles constructions ne doivent ainsi pas être 

enduites dans une teinte trop claire ou trop vive.  Les teintes sõapprochant 
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des matériaux locaux sont recommandées (sable, terres, gamme de couleur 

pastel, beige pâle à beige rose /saumon  orang®é).  

Les teintes recommandées ci - après sont tirées du RDS (RAL Design System, 

reproductible sans erreur par les principaux fournisseurs de peinture).  

Les échantillons de cette fiche sont produits à titre indicatif, seules les 

références RAL permettent  d'obtenir la couleur réelle dont on cherchera à 

s'approcher pour établir son propre projet . La couleur des teintes des enduits 

pour des constructions ¨ usage dõhabitation peuvent °tre comprises dans les 

nuances des bases suivantes  :  

 

Les pétitionnaires peuvent se rapprocher de lõarchitecte conseil du Conseil 

dõArchitecture dõUrbanisme et dõEnvironnement de lõEure ou prendre contact 

auprès du Service D épartemental  dõArchitecture et du Patrimoine de lõEure.  

Aspect des ouvertures en façade des construction s ¨ usage dõhabitat 

Afin de maintenir la qualit® visuelle de lõensemble du tissu urbanis®, il est 

recommandé de rechercher une certaine unité et harmonie avec le bâti 

environnant.  

Les ouvertures peuvent être plus hautes que larges.  

Les menuiseries extéri eures ont une place prépondérante dans l'architecture 

d'une maison. Elles structurent en effet la façade.  

Afin dõ®viter une perte dõharmonie au sein du tissu urbanis®e, les couleurs et 

aspects des menuiseries ne seront pas criardes et chercheront à 

sõharmoniser avec les constructions voisines et le paysage local.  

Le choix de la teinte est à rechercher en fonction également de la teinte du 

toit et des murs. Il est recommand® lõusage de teintes mates. Une seule 

gamme de couleur sera retenue pour lõensemble des éléments de menuiserie 

(fen°tres, volets, portes, ferronnerieé).  

Aspect des ouvertures en toiture  
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Sont interdites les types de lucarnes suivantes  : 

   
Lucarne à fronton courbe     Lucarne  Belle - voisine dite chien - assis 

 

Pourront être privilégiés le s types de lucarnes suivantes  :  

        
Lucarne  rampante    Lucarne à pignon ou à fronton  

  
Lucarne à croupe ou capucine       

Implantation de brise - vues (uniquement autorisés en limite séparative ) 

Les brise - vues sont souvent employées pour remplacer ou pour compléter 

une cl¹ture. Ils jouent le plus souvent un r¹le dõoccultation (pr®server son 

espace dõintimit® vis- à- vis du voisinage) ou un rôle de protection vis - à- vis 

du vent. Il existe beaucoup de type de brise - vues (canisses en PVC, en bois, 

dõaspect naturel, tress®, en lamelleé). Leur juxtaposition en limite s®parative 

peut avoir un effet peu qualitatif pour le paysage. De manière générale, les 

canisses imitations haies, en toile ou celles présentant des matériaux entre 

poteaux de couleur différente s sont à proscrire. Les brises - vues en PVC plein 

ou en lamelle ou imitant des matériaux naturels (osier, bambou) peuvent être 

utilisés.  
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Aspect des clôtures en maçonnerie sur rue  

En constituant la séparation entre le domaine pu blic et les propriétés privées, 

les clotures sont un élément majeur dans la composition du paysage urbain 

des villages du Vexin Normand. Ils ont plusieurs fonctions  :  

¶ symbolique pour la définition des statuts,  

¶ technique pour  la préservation de la propriét ® et de lõintimit® de 

lõhabitation, 

¶ esthétique pour la constitution du paysage urbain.  

Le traitement des clotures minérales nécessite donc un soin tout particulier, 

(styles, mat®riaux, hauteur) dõautant plus quõils constituent la partie la plus 

visible dõune propriété et souvent la partie la moins bien traitée. Afin de 

favoriser une composition harmonieuse, lõ®dification dõune cloture en 

maçonnerie doit privilégier les principes suivants  :   

¶ Proscrire les linéaires homogènes sans constraste de couleurs, de 

matériaux ou de hauteurs,  

¶ Mettre en valeur le soubassement ou mettre en place une trame 

régulière par un constraste de couleur ou de matériaux,   

¶ Privilégier des enduits anciens (enduits façon talochée, enduits à la 

chaux ou en gypseé) ou faire lõemploi de matériaux traditionnels 

(briques, pierresé). Dans ce cas, une combinaison enduits/mat®riaux 

traditionnels peut être privilégié afin de 

limiter les couts de construction,  

¶ Penser au couronnement par la réalisation 

dõun chaperon fait de tuile plate, de brique ou 

maçonné.  

¶ Mettre en valeur les piliers de portails.  

Pour lõ®dification dõun mur de cl¹ture sur rue, il est exig® le respect dõau 

moins trois  des principes  énoncés précédemment.  

Pour lõ®dication dõun muret dõune hauteur inf®rieure ¨ 0,90 m¯tres, il est 

exigé le respect dõau moins deux  des principes  énoncés précédemment.  

Ces prescriptions ne sõappliquent pas sur les clotures ®difi®es en limite 

sépérative.  

 

 



 

PLU de Vesly - Règlement 73 
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ANNEXE 4 : PRINCIPE DõINTEGRATION PAYSAGERE 

Aide à l õapplication de la Section 2  : caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  

Liste non exhaustive dõessences locales 

Haies basses  

¶ Bourdaine,  

¶ Buis commun,  

¶ Charme commun,  

¶ Cornouiller mâle, Cornouiller sanguin,  

¶ Coudrier,  

¶ Epine v inette,  

¶ Erable champêtre,  

¶ Fusain dõEurope,  

¶ Hêtre commun, Hêtre pourpre,  

¶ Houx commun,  

¶ Néflier commun,  

¶ Nerprun purgatif,  

¶ Poirier sauvage,  

¶ Pommier sauvage,  

¶ Prunellier,  

¶ Saule cendré,  

¶ Saule des vanniers, Saule marsault,  

¶ Sureau noir,  

¶ Troène commun « d õEurope è,  

¶ Viorne lantane, Viorne obier.  

¶ é 

Haies hautes  

Essences dõarbres :  

¶ Aulne glutineux,  

¶ Bouleau verruqueux ou pubescent,  

¶ Charme commun,  

¶ Châtaignier,  

¶ Chêne pédonculé, Chêne sessile,  

¶ Erable champêtre, Erable plane, Erable pourpre, Erable sycomore,   

¶ Frêne commun,  

¶ Hêtre commun, Hêtre pourpre,  

¶ Marronnier,  

¶ Merisier,  

¶ Orme,  

¶ Saule blanc,  

¶ Tilleul à petites feuilles.  

¶ é 
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Essences dõarbustes :  

¶ Alisier torminal, Alisier blanc,  

¶ Bourdaine,  

¶ Buis commun,  

¶ Cerisier de Sainte Lucie,  

¶ Charme,  

¶ Cornouiller mâle , Cornouiller sanguin,  

¶ Coudrier,  

¶ Cytise commun,  

¶ Erable champêtre,  

¶ Fusain dõEurope,  

¶ Houx commun,  

¶ If  (cette plante est toutefois toxique pour les animaux),   

¶ Néflier commun,  

¶ Nerprun purgatif,  

¶ Poirier sauvage,  

¶ Pommier sauvage,  

¶ Prunellier,  

¶ Prunier myro bolan,  

¶ Saule cendré, Saule des vanniers, Saule marsault,  

¶ Sureau noir,  

¶ Viorne lantane, Viorne obier.  

¶ é 

Alignements  

¶ Aulne glutineux,  

¶ Charme commun,  

¶ Chêne pédonculé, Chêne sessile,  

¶ Erable champêtre, Erable sycomore,  

¶ Frêne commun,  

¶ Orme,  

¶ Saule blanc.  
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Végétation adaptée aux milieux humides  

¶ Achillée sternutatoire  

¶ Agrostide,  

¶ Angélique,  

¶ Aulne,  

¶ Bouleau pubescent,  

¶ Iris Jaune  

¶ Glyc®rie et grande Glyc®rie (¨ lõexception de la glycéria striata ), 

¶ Guimauve  

¶ Massette à feuilles larges  

¶ Massette à feuilles étroites  

¶ Plantain dõeau 

¶ Roseau commun ou phragmite  

¶ Vulpin bulbeux  

¶ Vulpin genouillé  

¶ é 

Liste des espèces à proscrire pour la végétalisation  

Quelques espèces végétales possèdent un caractère envahissant important. Il est donc 

fortement recommandé de ne pas les utilis er ou les laisser prospérer au sein des 

am®nagements ®cologiques. En effet, ces derni¯res pourraient limiter lõexpression de la flore 

locale.  

Aster lancéolé  Symphyotrichum lanceolatum  

Azolla fausse - fougère  Azolla filiculoides  

Berce du Caucase  Heracleum m antegazzianum  

Buddleia du père David  Buddleja davidii  

Crassule de Helm  Crassula helmsii  

Élodée de Nuttall  Elodea nuttallii  

Élodée du Canada  Elodea canadensis  

Érable negundo  Acer negundo  

Faux- vernis du Japon  Ailanthus altissima  

Herbe de la pampa  Cort aderia selloana  

Renouée du Japon  Fallopia japonica  

Balsamine géante  Impatiens glandulifera  

Raisin d'Amérique  Phytolacca americana  

Cerisier tardif  Prunus serotina  

Renouée de Sakhaline  Reynoutria sachalinensis  

Robinier faux - acacia Robinia pseudoacacia  

Séneçon sud - africain  Senecio inaequidens  

Solidage du Canada  Solidago canadensis  

Solidage glabre  Solidago gigantea  

Thuyas  Thuja  

Source : Conservatoire Botanique du Bassin Parisien et de Bailleul  
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Eglantier, Erable champêtre, Frêne commun  

      
Aub®pine, Cornouiller sanguin, Fusain dõEurope 

       

Prunell ier, Sureau Noir, Troène  

  

Iris Jaune, Massette à feuilles larges  
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Aide ¨ la cr®ation dõune haie champêtre en limite séparative  

Appartenant visuellement à la fois au domaine public et au domaine privé, 

les clôtures installées en limite des voies et des e spaces communs méritent 

un traitement simple et soigné. La haie en milieu rural rempli plusieurs 

objectifs  :  

¶ Constituer des zones de passage pour la petite faune et pour les 

oiseaux (ils y trouvent refuge et nourriture),  

¶ Stabiliser les sols et diminuer le s ruissellements tout en ne faisant pas 

obstacle ¨ lõ®coulement de lõeau, 

¶ Former des brises - vents efficaces , 

¶ Qualifier paysagèrement la construction en assurant à la fois des 

espaces dõintimit® et des vues qualifi®es depuis le domaine public.  

Les quelques  conseils suivants peuvent être suivis  :  

¶ Il convient dõ®viter une accumulation de dispositifs disparates en 

limitant le nombre et le type de dispositifs pour clore les limites avec 

lõespace public 

¶ Utiliser un type dõessence vari®e (au moins 3 essences) da ns la même 

haie afin dõ®viter un rendu homog¯ne, lin®aire et monotone. 

Lõassociation de plusieurs esp¯ces dõarbres et dõarbustes, via la mise 

en place dõune haie champ°tre participe ¨ la vari®t® et ¨ la biodiversit® 

des paysages. Lõutilisation de plusieurs essences permet de rendre la 

haie moins sensible aux maladies et lui permet dõaccueillir une faune 

variée.  

¶ Pour un meilleur effet visuel, implanter les plantations en avant de la 

clôture privative .  

¶ La haie libre ou haie champ°tre permet ¨ lõutilisateur de disposer dõune 

grande libert® de choix dõesp¯ces locales, il nõy a donc pas de 

composition type. Il est par contre recommandé de favoriser un plan 

tous les 70 à 150 cm et de mélanger les arbustes caducs et 

persistants.  
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ANNEXE 5 : FICHES SUR LE PETIT PATRIMOINE 

Le patrimoine est un facteur majeur de l'attractivité d'un territoire et de son cadre de 

vie. Il fait référence à l'histoire et à la vie locale. Vesly est riche d'un patrimoine à la 

fois remarquable et quotidien. Afin de conserver cette caractéri stique le PLU a utilisé 

la loi paysage  pour identifier et protéger certains éléments caractéristiques du 

territoire.  

¶ Cette protection est avant tout appliquée sur les éléments dits de petit 

patrimoine ou de patrimoine local, soit des éléments bâtis ou natu rels 

appartenant au registre des activités humaines, qu'elles aient été civiles 

(places, mairie , manoirs, corps de ferme é), religieuses (calvaires ...), rurale et 

agricole (haies, arbres dõalignement...), ou lié à l'eau (étangs ...).  

¶ Ces éléments sont souven t privatifs. Ils ne font pas l'objet de protection 

juridique. Afin d'éviter qu'ils ne disparaissent ou soient dénaturés de façon 

trop importante, ils font l'objet de protection au travers du PLU.  

¶ L'objectif est d'établir, à partir d'un inventaire, les élém ents à protéger puis 

de définir les mesures de protection pour assurer leur maintien et leur 

évolution. Cette protection n'impose pas de périmètre de protection ou d'avis 

de l'Architecte des Bâtiments de France sur les projets d'urbanisme. Le but 

poursuivi  est de favoriser, en cas de projet de restauration, une valorisation 

du petit patrimoine dans le respect de l'archite cture et de la tradition locale.



 

PLU de Vesly - Règlement 80 

Elément n°1  

Identification de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

¶ N° de parcelle concernée  : 17, 18, 19, 23, 25, 26, 2 7, 29, 30, 32, 45, 46, 47, 128, 

131, 139, 140, 147, 148, 149, 164, 490, 845  

¶ Localisation de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Partout sur la commune, principalement au Sud 

du bourg  

Caract®ristique de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

¶ Type dõ®l®ment ¨ prot®ger : Haies arborées  

¶ Description de lõ®l®ment ¨ prot®ger : Ces alignements sont compos®s dõarbres de 

hautes tiges dõessences locales ainsi que dõesp¯ces arbustives. Ils forment ainsi des 

cordons arborés participant au fonctionnement et aux continuités écologiques sur 

lõensemble de la commune. En tant quõélément caractéristique des paysages de la 

commune, elles contribuent ®galement ¨ lõidentit® et aux ambiances singuli¯res du 

territoire. Elles constituent des écrans végétaux qui permettent de créer un effet 

barrière face aux ven ts présents sur le plateau.  

Nota  : la haie présente au Nord du bourg, le long du chemin rural n° 4 dit «  Chemin 

vert  » se poursuit en direction du bourg par une bande enherbée le long du chemin 

rural n°23. La haie, la bande enherbée ainsi que la mare prése nte sur la parcelle 0A27 

constituent une continuité écologique  quõil convient de pr®server. Pour cela, la haie 

et la bande enherbée devront être conservées afin de maintenir la présence de la 

faune.  

è Ces haies arborées et arbustives doi vent être préservées de tout défrichement. Afin 

de garder leur rôle écologique, les différentes strates (herbacée, arbustive et 

arborée), sources de gîtes pour la petite faune et les insectes, doivent être 

maintenues. En cas de replantation, des espèces locales et adaptés aux 

caractéristiques des sols (par exemple, privilégier les saules et  aulnes le long des 

cours dõeau) sont recommand®s.  

è Tout abatage dõarbres doit faire lõobjet dõune d®claration pr®alable.    

Photographie de lõ®l®ment ¨ prot®ger : 

 


